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4.1.6.

À la connaissance de la société et au jour de l’établissement du 
présent Document d’enregistrement universel, aucune 
condamnation pour des faits de corruption ou de trafic d’influence 
n’a été prononcée au cours des cinq dernières années à l’encontre 
de Sopra Steria, de ses filiales ou d’une personne membre d’un 
organe d’administration ou de direction. Aucun incident confirmé 
de corruption n’a par ailleurs été enregistré en 2023 au travers du 
dispositif d’alerte du Groupe.

PROTECTION DES DONNÉES

Protection des données à caractère personnel

Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016, le Règlement Général sur la Protection des 
Données « RGPD » est entré en application le 25 mai 2018. Le 
Groupe a déployé une gouvernance destinée à assurer leur 
conformité à ce règlement et aux législations locales spécifiques. 

Ce modèle de gouvernance est placé sous la responsabilité de la 
Directrice Juridique du Groupe, membre du Comité Exécutif du 
Groupe, qui coordonne le dispositif de protection des données à

caractère personnel dont le traitement est assuré par les sociétés du 
Groupe (tant pour leur propre compte que pour celui de leurs 
clients). 

Ce modèle de gouvernance du programme est constitué d'une 
structure organisationnelle bien définie et d'un programme de 
conformité consistant en un ensemble de politiques, de procédures 
et d'outils visant à garantir une protection adéquate des données 
personnelles dans l'ensemble du Groupe.

Cette organisation est construite sur deux niveaux, le niveau Groupe 
et le niveau local (pays/entité). Des Délégués à la Protection des 
Données ont été nommés dans chacune des entités concernées du 
Groupe. Le Délégué à la Protection des Données Groupe s’appuie 
sur cette organisation pour déployer le programme de conformité 
au sein du Groupe. Dans cette activité, il est appuyé par le 
responsable de la gouvernance de la confidentialité et de la 
protection des données du Groupe.

Ce programme a notamment pour objet : 

Lors des opérations de croissance externe, un processus de due 
diligence est systématiquement mené sur les cibles au regard de la 
thématique du traitement des données à caractère personnel. Lors 
de l’intégration de ces sociétés dans le périmètre du Groupe, ces 
sociétés sont intégrées à ce programme de conformité. 

Par ailleurs, Sopra HR Software, la filiale de Sopra Steria Group 
éditrice de solutions RH, a mis en œuvre depuis 2015 les Binding 
Corporate Rules (BCR) au sein de ses entités. 

révisée début 2022, afin de couvrir l’ensemble des 
réglementations et plus particulièrement la Loi Sapin 2 et celle 
sur le devoir de vigilance. Des procédures spécifiques sont 
également en place pour l’évaluation des tiers dans les pays sous 
vigilance, des bénéficiaires de dons, mécénat et sponsoring, des 
cibles d’acquisition ;

Un programme de formation Groupe, conçu au regard de la 
cartographie des risques de corruption et de trafic d’influence :

■

Un parcours e‑learning obligatoire pour tous les collaborateurs 
à effectuer dans les 3 mois suivant leur arrivée : Renouvelé 
courant 2021, il est disponible en cinq langues. Ce parcours 
sur mesure, développé en interne, comprend huit modules 
interactifs (« cadre légal, code de conduite et interlocuteurs de 
référence », « invitations et cadeaux », « conflits d’intérêts », 
« agents publics », « intermédiaires commerciaux et sanctions 
internationales », « Dons, mécénat & sponsoring », 
« paiements de facilitation », « procédure d’alerte ») et se 
termine par un quiz d’évaluation des connaissances obligatoire 
pour valider le parcours. A fin décembre 2023, 93 % des 
collaborateurs avaient achevé ce module de formation.

●

Un dispositif spécifique pour les populations considérées 
comme plus exposées, par exemple les managers, les 
commerciaux, et les acheteurs.

●

Un guide de prévention des conflits d'intérêts, mis à disposition 
de tous les collaborateurs du Groupe début 2023, avec pour 
objectif d'accompagner les collaborateurs et les managers à 
éliminer toute forme de doute sur l’impartialité d’une décision 
prise dans le cadre des activités de Sopra Steria et de trouver les 
solutions adaptées en cas de conflit d’intérêts. 

■

Une procédure d’alerte, décrite ci‑dessus ;■

Des procédures de contrôles et d’audit renforcées. Les contrôles 
sont définis dans les procédures associées au programme de 
prévention de la corruption et du trafic d’influence et peuvent 
être de nature permanente ou périodique. En plus des contrôles 
de premier niveau effectués sous forme d’autocontrôle par les 
collaborateurs concernés et par la hiérarchie, les contrôles sont 
principalement effectués, selon les domaines, par les Directions 
fonctionnelles concernées (Direction Financière, Direction du 
Contrôle Interne, Direction Industrielle, Direction Juridique, 
Direction des Ressources Humaines). Les procédures sont par 
ailleurs évaluées par la Direction de l’Audit interne lors de l’audit 
des filiales et/ou divisions du Groupe par la réalisation d’une 
trentaine de points de contrôle dédiés et lors de missions 
spécifiques sur la conformité telles que définies dans le plan 
d’audit interne ;

■

Le déploiement d’un outil spécifique de tenue des registres des 
traitements opérés par les entités du Groupe tant pour ses 
besoins propres que pour ceux de ses clients ; 

■

La mise en place des procédures spécifiques permettant de 
répondre aux demandes formulées par les personnes physiques, 
relatives à l’exercice de leurs droits en matière de données à 
caractère personnel notamment droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, de suppression des données contenues dans 
l’ensemble du système, y compris les données archivées ou 
sauvegardées : 

■

Pour les salariés des sociétés du Groupe, ●

Pour les tiers (par exemple candidats dans le cadre des 
procédures de recrutement), 

●

Pour les données à caractère personnel dont le traitement est 
confié aux sociétés du Groupe dans le cadre des contrats 
conclus avec leurs clients, sur instruction écrite de ces 
derniers ; 

●

La revue des supports et applications internes ou externes pour 
prendre en compte les contraintes légales et réglementaires ; 

■

La mise en œuvre d'une procédure pour gérer, évaluer la gravité 
et notifier une violation de données personnelles et déterminer les 
mesures nécessaires à adopter pour atténuer tout risque associé ;

■

La mise à disposition de contrats et clauses types ayant trait au 
traitement de données à caractère personnel dans le cadre des 
relations contractuelles avec les clients, les sous‑traitants et les 
fournisseurs ; 

■

Le déploiement d’un module de formation e‑learning  obligatoire 
à destination de l’ensemble des collaborateurs du Groupe et suivi 
par tout nouvel arrivant. Le module a été renouvelé en janvier 
2024 ;

■

La gestion de la procédure d’alerte dédiée au signalement des 
violations de données à caractère personnel ;

■

La mise en place de processus de reporting efficaces à l'équipe de 
direction et de contrôles de conformité périodiques ; 

■

La révision du programme de conformité et de la structure 
organisationnelle sur une base régulière.

■
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4.1.7. 

Sécurité des données

Le Groupe a mis en place une politique et un dispositif robuste sur 
l’ensemble de ses entités et activités s’appuyant sur une 
gouvernance, des procédures et des contrôles adaptés revus chaque 
année. Ce point est présenté section 1. « Facteurs de risque » du 
chapitre 2 (pages 40 à 46 du DEU 2023). 

Les sites certifiés ISO 27001 en France couvrent les services 
informatiques centraux fournis par la DSI au Groupe (100 %). De 
plus, le Groupe est certifié ISO 27001 dans ses principaux 
pays (Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Inde, 
Italie, Luxembourg, Norvège, Pologne, Royaume Uni et Suède) ainsi 
que sur les périmètres délivrant ses solutions logicielles comme 
Sopra Banking Software et Sopra HR Software.

Formation

Plus précisément concernant la sensibilisation et la formation en 
matière de sécurité de l’information, le Groupe est doté d’un 
catalogue de formation mis à disposition des collaborateurs piloté 
par la Direction Sécurité Groupe et déployé par l’Academy  Groupe. 
Les collaborateurs peuvent être amenés à en suivre une ou plusieurs 
dans l’année suivant leur rôle. S'agissant de l'e‑learning obligatoire, il 
a été réalisé par 91% des collaborateurs à fin novembre 2023. En 
remplacement du précédent, un nouveau module e‑learning
obligatoire a été lancé en décembre 2023. Il traite par exemples des 
sujets suivants : Protéger l'information, Reconnaître une tentative de 
phishing, Assurer la sécurité de l'information en déplacement et en 
télétravail. Des modules spécialisés pour approfondir des 
thématiques le compléteront en 2024. Des campagnes 
d’information et des bonnes pratiques diffusées en permanence sur 
les intranets du Groupe et périodiquement au travers de newsletters 
viennent compléter ce dispositif. 

Notation cyber

Des agences de notation cyber sont utilisées afin d’améliorer la 
visibilité sur les risques cyber du Groupe. Elles proposent une 
évaluation périodique du système de management de Sopra Steria 
et des actifs externes visibles d’Internet. Leurs évolutions sont 
régulièrement suivies par la Direction Sécurité Groupe.

TRANSPARENCE FISCALE

En matière de politique fiscale, le Groupe Sopra Steria s’engage à 
respecter pleinement les lois et réglementations fiscales applicables 
dans l’ensemble des pays où il opère. Sopra Steria agit en matière 
fiscale dans le respect de ses valeurs et principes éthiques 
d’intégrité, d’engagement et de responsabilité.

Ainsi, le Groupe s’acquitte des impôts et taxes dans les pays où ses 
activités sont implantées et où de la valeur est créée. Cette pratique 
est mise en œuvre conformément aux règles et normes 
internationales comme celles de l’OCDE, en particulier en matière de 
prix de transfert pour les transactions transfrontières effectuées au 
sein du Groupe. À cet égard, le Groupe ne pratique pas l’évasion 
fiscale et ne recourt à aucune autre pratique contraire à son 
éthique.

Sopra Steria ne recourt pas à la planification fiscale agressive ou à la 
structuration de ses transactions dans un objectif fiscal contraire à 
ses activités opérationnelles. Ainsi, le Groupe s’abstient de 
s’implanter dans des paradis fiscaux (États ou territoires non

coopératifs figurant sur la liste officielle française et sur la liste noire 
établie par l’Union européenne), ne détient pas de comptes 
bancaires dans des établissements établis dans ces États ou 
territoires, et s’abstient plus généralement de créer des structures 
dépourvues de substance économique ou commerciale.

Sopra Steria est régulièrement audité par les autorités fiscales avec 
lesquelles il coopère pleinement. Le Groupe respecte les délais 
impartis pour produire les réponses aux requêtes des autorités 
fiscales, se conforme à toutes les exigences déclaratives et paie ses 
impôts dans les délais légaux.

Afin de réduire le niveau de risque fiscal lié à ses activités, et de 
profiter des incitations, exonérations et allégements fiscaux 
existants, conformément à la législation fiscale et à la réalité de ses 
activités, le Groupe peut avoir recours à des conseils fiscaux 
externes. Tous les conseils ainsi reçus sont revus en interne afin de 
s’assurer que toute mise en œuvre qui en résulte est conforme aux 
principes fiscaux du Groupe.

4.1.8. AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Pratiques concurrentielles

Sopra Steria gère ses activités en respectant strictement les lois et les 
réglementations relatives au droit de la concurrence dans tous les 
pays où le Groupe est présent. Les collaborateurs sont informés 
qu'en cas d'interrogation sur un sujet de concurrence, ils doivent 
consulter la Direction Juridique de leur entité. Les Règles Groupe 
intègrent des instructions à ce sujet. Un projet d'actualisation du 
programme de formation associé a été engagé en 2023.

Informations privilégiées et règles relatives aux délits 
d’initiés

En tant que société cotée sur le marché Euronext Paris, Sopra Steria 
est doté d’un code de déontologie boursière qui indique les règles 
et les mesures de protection concernant les transactions boursières 
et l’utilisation ou la divulgation d’informations privilégiées au sens 
de la réglementation européenne sur les abus de marché, c’est-à-
dire de toute information précise, qui n’a pas été rendue publique 
et qui, si elle était rendue publique, serait susceptible d’avoir une 
influence sensible sur le cours de Bourse. 

Lutte contre le blanchiment

Sopra Steria s’interdit de mettre en œuvre ou de participer à toute 
pratique constitutive de blanchiment de biens, de revenus ou de 
capitaux. Les transactions financières sont opérées dans le respect 
de toutes les lois et réglementations en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent. Cet engagement implique des diligences en 
matière d’évaluation des tiers dans les pays considérés comme à 
risque. Le déploiement du dispositif d’automatisation et de 
renforcement des procédures de vérification des coordonnées 
bancaires des tiers s’est poursuivi en 2023. Il couvre désormais plus 
de 2/3 des achats annuels.

Sanctions internationales et contrôles des exportations

Sopra Steria s’engage à s’abstenir de toute activité qui 
contreviendrait aux lois, réglementations et normes internationales 
et nationales applicables en matière de sanctions économiques, de 
contrôles des exportations, d’embargos et d’autres restrictions 
commerciales. Ces thématiques sont intégrées dans le parcours 
e‑learning  sur la prévention de la corruption. Les tiers implantés 
dans des pays considérés comme à risque, font systématiquement 
l’objet de procédures d’évaluation de conformité, préalablement à 
toute relation d’affaires. Le respect des sanctions économiques est 
également exigé des fournisseurs et sous‑traitants de Sopra Steria 
par le biais de la charte des fournisseurs et partenaires.

Security Score Card : A en novembre 2023, avec l'objectif de se 
maintenir à ce niveau (A), au‑dessus de la moyenne de la 
profession ;

■

Score CyberVadis : 795, avec l'objectif de conserver au moins ce 
niveau. Une réévaluation est prévue en mars 2024.

■
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4.1.9.

Activités d’influence et de représentation d’intérêts

Comme indiqué dans le code de conduite pour la prévention de la 
corruption, Sopra Steria ne consent aucun soutien financier ou de 
quelque nature que ce soit, au profit de partis, de responsables ou 
d’initiatives politiques. 

Le Groupe se réserve le droit de participer au dialogue 
accompagnant l’élaboration des réglementations des pays dans 
lesquels il est implanté et de participer aux réunions de travail des 
organisations professionnelles, de telles interventions se faisant au 
niveau de la Direction générale ou en toute transparence avec 
celle‑ci. La société est inscrite au registre de transparence de l’Union 
européenne sous le numéro 467305452138‑41.

DEVOIR DE VIGILANCE ET PLAN DE VIGILANCE

Cette section décrit de manière synthétique le plan de vigilance de 
Sopra Steria. Il expose les mesures de vigilance raisonnable visant à 
identifier les risques et à prévenir les atteintes graves envers les 
droits humains et les libertés fondamentales, la santé et la sécurité 
ainsi que l’environnement. 

Coordonné par la Direction du Contrôle Interne, le plan de vigilance 
est élaboré par les principales directions en charge des sujets 
couverts par le devoir de vigilance : Direction Responsabilité 
d’Entreprise et Développement Durable, Direction des Ressources 
Humaines, Direction des Achats, Direction de la Sécurité et Direction 
Juridique. Ce plan a également été présenté au Comité d’entreprise 
au démarrage de l’initiative. Ces sujets font également l’objet, au 
préalable, d’un alignement avec la cartographie générale des risques 
du Groupe et avec la matrice de matérialité des enjeux de 
Responsabilité d’Entreprise. Chaque année, le plan de vigilance est 
revu, au regard de l’évolution éventuelle des risques et du suivi des 
mesures d’atténuation mises en place. En outre, pour les sociétés 
nouvellement acquises, des mesures de vigilance raisonnable sont 
mises en œuvre de manière progressive au cours de la phase 
d’intégration de ces sociétés dans les dispositifs du Groupe.

Le plan de vigilance comprend quatre parties :

Cartographie des risques

Les domaines de risque ci‑dessous ont été analysés et hiérarchisés en 
fonction de leur niveau de gravité et de probabilité d’occurrence 
dans le cadre de l’exercice des activités du Groupe, de celles des 
fournisseurs de services, de celles des fournisseurs de produits 
manufacturés :

Plans d’atténuation des risques ou de prévention des risques

La démarche de progrès associée à la politique de Responsabilité 
d’Entreprise du Groupe mise en œuvre depuis plusieurs années, 
couvre les différents domaines identifiés dans la cartographie. 

Le tableau de correspondance  précise les sections correspondantes 
du Rapport Responsabilité d’Entreprise qui décrivent les plans 
d’atténuation et de prévention mis en œuvre.

Domaines Catégorie Plans d’atténuation et actions de prévention

Risques au regard de nos activités
 Droits humains et libertés 
 fondamentales

Les informations sont présentées sections 2. (pages 22‑40), 4.1.6 
(pages 73‑74), 4.2., (pages 76‑78), 4.4.1. (page 81), 4.5. 
(pages 83‑86)

Santé et sécurité Les informations sont présentées section 2.8. (page 38‑39).
Environnement Les informations sont présentées section 3. (pages 41‑70).

Risques au regard des activités 
de nos fournisseurs

Achats responsables Les informations sont présentées section 4.2. (pages 76‑78).

Les politiques, les actions et les résultats de Sopra Steria en 
matière : sociale et de droits humains, d’éthique des affaires, 
environnementale, et d’achats responsables font l’objet d’une 
évaluation annuelle par EcoVadis. Sopra Steria est distingué au

niveau le plus élevé « Platinum » depuis la création de ce label 
en 2020. Le Groupe figure par ailleurs dans le top 1 % depuis 
cinq ans.

Une cartographie des risques pour identifier, analyser et 
hiérarchiser les risques d'atteinte grave ;

■

Des plans d’atténuation des risques ou de prévention des 
risques ;

■

Un mécanisme de recueil des signalements relatifs à l’existence ou 
à la réalisation des risques ;

■

Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d’évaluation 
de leur efficacité.

■

Droits humains et libertés fondamentales : diversité égalité des 
chances et inclusion, dialogue social et représentation syndicale, 
protection des données à caractère personnel, conditions de 
travail : horaires, rémunération et protection sociale ;

■

Santé et sécurité : droit à des conditions de travail saines et à la 
sécurité (notamment l'accès aux bâtiments, la sécurité dans le 
cadre des déplacements professionnels), protection sociale et 
systèmes de prévention ;

■

Environnement : risques d'atteintes graves à l'environnement 
(exemples : pollution, déchets, atteinte à la biodiversité).

■

Les conclusions de cette cartographie des risques sont 
notamment utilisées comme point d'entrée de la politique 
d'achats responsables du Groupe présentée section 4.2 « Achats 
responsables : s'appuyer sur une chaîne d'approvisionnement 
durable » (pages 76‑78). 
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4.2. 

4.2.1. 

4.2.2. 

4.2.3. 

Mécanisme d’alerte

Sopra Steria met en œuvre une procédure d’alerte pour recueillir les 
signalements relatifs au devoir de vigilance. Ce dispositif est 
présenté section 4.1.4 paragraphe « Une procédure 
d’alerte » (page 72).

Dispositif de suivi des mesures mises en œuvre 
et d’évaluation de leur efficacité

Dans le cadre des risques liés au devoir de vigilance, les procédures 
d’évaluation régulière des activités du Groupe et de ses filiales et des 
activités de ses principaux fournisseurs, s’opèrent au niveau des 
Directions concernées. Chaque Direction en charge de piloter les 
sujets relevant du devoir de vigilance, procède à un suivi des risques 
identifiés au niveau de la cartographie des risques liés au devoir de 
vigilance.

Chaque Direction est impliquée et responsabilisée dans 
l’identification et la mise en œuvre des mesures de vigilance 
raisonnable considérées comme appropriées. Elles rendent compte 
de cette activité de suivi dans les séquences de pilotage du Groupe 
et, deux fois par an, dans le cadre du Comité Responsabilité 
d’Entreprise et Développement Durable.

Les mesures mises en œuvre pour atténuer et prévenir les risques liés 
au devoir de vigilance sont revues dans le cadre du dispositif de 
contrôle interne du Groupe et font l’objet d’un bilan consolidé 
annuel de la Direction du Contrôle Interne et présenté à la Direction 
générale.

Achats responsables : 
s'appuyer sur une chaîne 
d'approvisionnement durable
GOUVERNANCE ET ORGANISATION 

Rattachée à la Direction générale, la Direction des Achats Groupe 
définie les politiques et procédures achats Groupe, pilote la relation 
fournisseur, et déploie les dispositifs d’achats responsables à travers 
le Groupe pour veiller à ce que sa chaîne d’approvisionnement soit 
en accord avec ses exigences d’éthique et de durabilité. Les 
acheteurs et acteurs des achats responsables sont soutenus dans 
leurs actions par le département « Back‑office Achats Groupe » 
pour la mise en œuvre du dispositif de conformité et d’évaluation 
des fournisseurs.

En 2023, le parcours de formation « Achats responsables », déjà 
déployé auprès de l’ensemble des acheteurs et acteurs des achats en 
France et au niveau Corporate, a été étendu au Royaume‑Uni, à la 
Norvège et à l’Allemagne.

La Direction des Achats Groupe travaille étroitement avec la 
Direction Responsabilité d’Entreprise et Développement Durable et 
la Direction du Contrôle Interne à la définition, à la mise œuvre et 
au suivi des dispositifs d’achats responsables.

Depuis plusieurs années, le Groupe déploie, sous la conduite de la 
Direction des Achats Groupe, des procédures communes et des 
outils visant à systématiser l’utilisation de bons de commande et à 
donner une vision de bout en bout de ses achats, de l’expression de 
besoin jusqu’au paiement. Les entités représentant les volumes 
d’achats les plus importants sont toutes couvertes par ce dispositif à 
fin 2023. Le déploiement en Allemagne et au sein de la future 
organisation Benelux (intégrant Tobania et Ordina) est prévu pour 
2024.

ADHÉSION À LA CHARTE DES FOURNISSEURS 
ET PARTENAIRES

L’objectif de la Charte des fournisseurs et partenaires est de définir 
les impératifs requis en termes d’éthique des affaires, respect des 
droits fondamentaux de la personne et de l'environnement. Elle 
présente les engagements de Sopra Steria vis-à-vis de ses 
fournisseurs et partenaires, ainsi que les engagements attendus 
d’eux. Elle impose ainsi de respecter les principes du Pacte Mondial 
des Nations Unies dans les domaines des droits humains et libertés 
fondamentales, du droit du travail, de l’environnement, de la lutte 
contre la corruption notamment. La Charte des fournisseurs et 
partenaires prévoit également des dispositions visant à faire 
respecter ces engagements par leurs propres chaînes 
d’approvisionnement, ainsi qu’une déclaration relative aux situations 
de conflits d’intérêts. 

Le document est disponible sur le site internet du Groupe : 
www.soprasteria.com.

La Charte des fournisseurs et partenaires de Sopra Steria est incluse 
dans tous les appels d’offres envoyés aux fournisseurs et est intégrée 
dans les contrats et dans les bons de commande du Groupe. Si un 
fournisseur refuse d’adhérer à la Charte au motif qu’il dispose de sa 
propre charte, Sopra Steria requiert que cette dernière contienne 
des principes équivalents à la sienne. 

ÉVALUATION RSE DES FOURNISSEURS 
ET PARTENAIRES

Dispositif déployé au sein du Groupe

Le Groupe s’est engagé depuis 2015 à évaluer ses principaux 
fournisseurs et partenaires. Cette évaluation est effectuée au travers 
de la plateforme indépendante et experte EcoVadis. 

Les évaluations couvrent quatre domaines : social et droits 
humains, environnement, éthique et achats responsables et 
s’intéresse aux politiques, aux plans d’actions et aux résultats 
obtenus. Il s’agit d’une évaluation documentaire effectuées par les 
analystes spécialisés d’EcoVadis.

En s’appuyant sur l’analyse détaillée qui en résulte, Sopra Steria 
dispose d’une vision globale de la maturité RSE de ses fournisseurs 
incluant les points forts, leurs faiblesses et tout comportement 
contraire à l’éthique identifié grâce à la veille média ou reporté par 
des ONG.

Résultats 2023

A l’échelle du Groupe, 730 fournisseurs ont obtenu une 
évaluation positive par EcoVadis,  en 2023, représentant 
plus de 850 M€ de dépenses couvertes, conformément aux 
objectifs fixés par le Groupe en la matière. Cela représente 
73 % de la dépense cible 2023.

En 2023, le dispositif d’évaluation des fournisseurs déployé à l’Italie, 
la Pologne et la Suède permet ainsi une couverture intégrale de 
l’ensemble des géographies du Groupe. 

Le taux de participation à l'évaluation est de 95 % (incluant les 
fournisseurs en cours d'évaluation).

Au moins la moitié des fournisseurs représentants 50 % des 
émissions ou plus, en teqCO  du scope 3.1, ont été évalués sur la 
plateforme EcoVadis. 

Enfin, 35 % des fournisseurs déjà évalués lors de campagnes 
précédentes ont été réévalués.

2

76



SOPRA STERIA RAPPORT RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE 2023

RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE
Engagements envers la société

4.2.4. 

4.2.5. 

En terme de résultats qualitatifs :

Silver 44%

Gold 19%

Platinium 9%

Bronze 28%

Rappel de la procédure d'alerte en cas d'évaluation à risque

Critères RSE dans les cahiers des charges des appels 
d’offres

Lors de chaque appel d'offres, les acheteurs évaluent la performance 
RSE des fournisseurs consultés, en s'appuyant notamment sur les 
résultats du questionnaire EcoVadis. L'adhésion à la charte des 
fournisseurs et partenaires, est un prérequis à la prise en compte des 
offres réceptionnées.

En fonction de la catégorie d'achat concernée, des critères 
complémentaires sont intégrés et évalués. C’est le cas par exemple 
des approvisionnements de PC, pour lesquels l’appel d’offres 
renouvelé en 2023 incluait la labellisation EPEAT (Electronic Product 
Environmental Assessment Tool). Ce label, qui couvre toutes les 
étapes clés du cycle de vie des produits (matières premières, 
fabrication et utilisation) comprend des critères environnementaux, 
sociaux et éthiques et notamment respect des normes 
internationales sur le travail, exigences sur la santé et la sécurité au 
travail, transparence sur la chaîne d’approvisionnement, système de 
gestion anti‑corruption, garantie de l’origine des minerais et 
approvisionnement hors zones de conflits armés.

ACHATS SOLIDAIRES ET INCLUSIFS : INTÉGRER 
LA DIVERSITÉ DANS LA CHAÎNE 
D’APPROVISIONNEMENT ET CONTRIBUER AU 
DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

A travers le Groupe, Sopra Steria déploie au niveau local plusieurs 
initiatives en faveur des achats solidaires et inclusifs. 

Recours au secteur adapté ou protégé en France

En France, le Groupe a recours à des services dans le secteur adapté 
ou protégé qui emploie des travailleurs en situation de handicap. 
Les informations sont présentées dans la section 2.7.2. « Favoriser 
l'insertion professionnelle et le maintien dans l'emploi des salariés en 
situation de handicap » (page 35). 

Des achats qui favorisent l’inclusion au Royaume‑Uni

Au Royaume‑Uni, 53 % des fournisseurs sont de petites et 
moyennes entreprises (SME). Des programmes sont conduits pour 
identifier et soutenir les plus innovants d’entre eux, les fournisseurs 
locaux, ceux issus de la diversité et les VCSE (Voluntary, Community 
and Social Entreprise). Ces initiatives font partie du déploiement du 
Social Value Act  dans la démarche achats de Sopra Steria au 
Royaume Uni. 

CONTRIBUTION À LA RÉDUCTION DES 
ÉMISSIONS DE GES DE LA CHAÎNE 
D’APPROVISIONNEMENT ET AUX 
ENGAGEMENTS SBTI 

La Direction des Achats Groupe, en collaboration avec la Direction 
Responsabilité d’Entreprise, a lancé un programme pour former ses 
acheteurs et mobiliser ses fournisseurs sur leurs engagements 
environnementaux et notamment les encourager à publier leur 
empreinte carbone sur EcoVadis.

En 2023, plusieurs initiatives ont également été déployées pour 
contribuer à cet objectif ambitieux : 

Le score moyen des fournisseurs Sopra Steria évalués est de 
59,5/100, soit 13,7 points au‑dessus du score moyen de 
l’ensemble des fournisseurs évalués sur la plate‑forme EcoVadis. 

■

En moyenne, l’ensemble des fournisseurs réévalués en 2023 a 
progressé de 3,4 points. 

■

Aucun fournisseur évalué ou réévalué en 2023 n’a obtenu de 
score inférieur ou égal à 24/100 correspondant au seuil d’alerte 
fixé par Sopra Steria. 

■

85 % des fournisseurs évalués ou réévalués ont obtenu un score 
de 45/100 ou plus, alors que seuls 56 % de la totalité des 
entreprises évaluées par EcoVadis ont obtenu ce score. 

■

71 % des fournisseurs évalués par le Groupe ont obtenu une 
médaille spécifique EcoVadis (à comparer à 35 % pour 
l'ensemble des fournisseurs évalués par EcoVadis), selon la 
répartition suivante :

■

Sopra Steria a été réévalué par EcoVadis en 2023. Son score sur le 
volet « Achats responsables » est passé de 70/100 à 80/100, ce 
qui a contribué à l'augmentation du score global qui a atteint 
86/100 (+ 6 points par rapport à 2022). 

■

En 2023, Sopra Steria figure dans la A‑List du CDP Supplier 
Engagement Leaderboard pour la 4eme année consécutive.

■

Pour les fournisseurs ayant un score égal ou inférieur à 24/100, 
une alerte est déclenchée par EcoVadis. Ce score concerne la note 
globale et/ou la note du domaine « éthique ». Le fournisseur est 
alors contacté par la Direction des achats Groupe Sopra Steria 
pour mettre en place les actions correctives nécessaires et se 
soumettre à une nouvelle évaluation EcoVadis dans un délai de 
trois mois. 

■

Si le score global et/ou celui de l’un des quatre domaines (social 
et droits humains, éthique, environnement, et achats 
responsables) est inférieur à 45/100, il n’est pas conforme aux 
attentes. Dans ce cas, le fournisseur est invité à s’appuyer sur les 
points d’amélioration identifiés lors de son évaluation pour 
mettre en place un plan d’actions correctives dans les meilleurs 
délais. 

■

Optimisation de la chaîne logistique■

Report du transport routier sur le transport maritime ou fluvial 
dans la chaîne logistique associée aux commandes informatiques 
(PC). 

Allongement de la durée de vie de certains équipements ■

Achats de produits et services à plus faible impact 
environnemental :

■

Contrats d’énergie renouvelable : Achat de contrats d’énergie 
renouvelable directement auprès des fournisseurs et achat de 
certificats internationaux d’énergie renouvelable (Garanties 
d’Origine et I‑REC). Ce point est présenté section 
"3.4.1. Tableau « Consommation de ressources – Activités 
directes » (page 50). 

●

Achat de papier labellisé : Achat de papier labellisé 
écoresponsable. Ce point est présenté section 3.4.2. tableau 
« Consommation de ressources – Activités indirectes » (page 
53). 

●
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4.2.6. 

4.2.7. 

4.3. 

4.3.1. 

a.

b.

4.3.2. 

ACCOMPAGNEMENT DES FOURNISSEURS 
DANS UNE DÉMARCHE DE PROGRÈS 

Au travers d’un processus de revue régulier, la Direction des Achats 
Groupe soutient ses fournisseurs dans leurs initiatives de 
responsabilité d’entreprise et les incite notamment à développer des 
offres de biens et services à moindre impact carbone. 

Une adresse électronique générique a également été créée pour 
alimenter un dialogue régulier avec les fournisseurs et Sopra Steria 
pour coconstruire une démarche de progrès. 

OBJECTIFS DE PROGRÈS 2024 

Contribution à la réduction des émissions de GES

De nouvelles mesures seront prises en 2024, afin de poursuivre la 
contribution des achats responsables aux grands programmes 
environnementaux du Groupe notamment SBTi Net‑Zero :

Évaluation RSE des fournisseurs et partenaires

Être un partenaire dans la durée 
pour les clients du Groupe 

L'engagement du Groupe : être un partenaire dans la durée pour 
les clients du Groupe, au plus près de leurs enjeux, en leur 
apportant le meilleur des technologies dans une approche 
responsable et créatrice de valeur durable 

CONFIANCE CLIENT

Sopra Steria s’attache à développer des relations pérennes et de 
confiance avec ses clients, au bénéfice de leur performance et de la 
résilience de notre chaîne de valeur.

La primauté du service au client est une des valeurs essentielles de 
Sopra Steria et assurer la satisfaction des clients figure au premier 
rang des priorités du Groupe. En combinant performance, valeur 
ajoutée et innovation dans les services proposés, le Groupe 
accompagne ses clients dans leur transformation numérique et les 
aide à faire le meilleur usage du numérique pour répondre à leurs 
propres enjeux de performance et de durabilité.

Enquête annuelle de satisfaction « Customer Voice » 

En sus des interactions régulières nourries et afin de construire,

organiser et pérenniser un dialogue de qualité et de confiance avec 
les clients, le Groupe a mis en place un dispositif spécifique de suivi 
à travers l'organisation et l'analyse de notre enquête annuelle de 
satisfaction « Customer Voice » menée auprès de nos 100 clients 
stratégiques sur l'ensemble du périmètre du Groupe. Dans les quatre 
baromètres annuels consécutifs, le taux de satisfaction atteint plus 
de 80 %. 

En 2023, plus de 600 entretiens ont été conduits avec nos clients. 
Les qualités majeures relevées lors des entretiens concernent les 
compétences, l’écoute, la proactivité, la relation de partenariat, 
l’engagement, et le professionnalisme. Le Groupe se fixe comme axe 
de progrès de poursuivre son accompagnement en matière 
d’innovation, en particulier autour des apports de l’IA générative 
pour nos clients.

Création du « Client Advisory Board »

Une nouvelle initiative est venue renforcer le dialogue avec nos 
parties prenantes clients : la création du « Client Advisory Board » 
au sein du Pôle France, composé d'une douzaine de clients 
stratégiques, visant un triple objectif :

Cette nouvelle instance, favorablement accueillie et considérée 
comme bénéfique, se poursuit sur une base biannuelle.

CONTRIBUTION DES SERVICES ET DES 
SOLUTIONS AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'enjeu du Groupe : collaborer avec un écosystème innovant et 
accompagner la transformation numérique des clients du Groupe en 
leur proposant des solutions et services qui contribuent au 
développement durable et à leurs enjeux sociaux, environnementaux 
et éthiques. 

Le Groupe Sopra Steria est fier de décliner chez les clients des 
solutions et services qui appréhendent directement les enjeux 
environnementaux et contribuent à l'atténuation ou l'adaptation au 
changement climatique. Parmi ces solutions, certaines sont 
également présentées dans la section 3.5 « Inclure la durabilité 
environnementale dans notre offre de services » pages 56‑57.

L’innovation au service du développement durable

Le codesign, pour mobiliser l’intelligence collective

En tant que partenaire de confiance pour ses clients, Sopra Steria 
leur apporte le meilleur des technologies, produites ou existantes sur 
le marché, pour développer des solutions innovantes. Grâce à un 
réseau composé d'experts, de startups et de partenaires 
technologiques majeurs, le Groupe coconstruit des solutions 
durables au service des enjeux de performance de ses clients.

La conduite des projets dans une approche collaborative favorise la 
créativité et permet de concevoir des services, produits, usages, 
processus, schémas organisationnels et stratégies plus impactants. 
En impliquant des référents métiers, des utilisateurs finaux et des 
experts techniques, cette démarche raccourcit les étapes de 
conception, optimise les processus et favorise l’accès du numérique 
au plus grand nombre.

E‑mobilité : Les collaborateurs utilisant la location de courte 
durée, ont accès à une offre de véhicules électriques (BEV) et 
hybrides (HEV). Les collaborateurs bénéficiant d’un véhicule de 
fonction sont incités à s’orienter vers l’e‑mobilité. 

●

Offres écoresponsables : Développement d’offres 
écoresponsables avec certains fournisseurs, comme pour les 
fournitures de bureau.

●

Déployer le parcours de formation aux acheteurs des autres 
entités du Groupe et développer la méthodologie pour des 
Achats de plus en plus responsables ;

■

Étudier des offres écoresponsables avec certains fournisseurs et 
partenaires ; 

■

Étudier un dispositif d’allongement significatif de la durée de 
cycle de vie des PC des collaborateurs du Groupe ;

■

Améliorer l’empreinte carbone des déplacements du Groupe en 
favorisant l’utilisation de transports décarbonés. 

■

Poursuivre le déploiement des évaluations RSE EcoVadis afin de 
couvrir 1 milliard d'euros de dépenses fournisseurs à fin 2024 ;

■

Inciter à la publication de l’empreinte et de l'intensité carbone de 
l’ensemble des fournisseurs de notre scope 3‑1 (Achats de 
produits et de services), sur la plateforme EcoVadis.

■

restituer les résultats d'une enquête spécifique et approfondie 
d'écoute client menée auprès de 35 clients par un cabinet 
extérieur, à laquelle ils ont activement participé ;

■

partager avec les clients, en avance de phase, nos inflexions 
stratégiques ;

■

repérer les sujets d'intérêt commun pour un partage de bonnes 
pratiques et le lancement d’initiatives communes. Le thème 
retenu en 2023 a été celui de l'attractivité et de la rétention des 
talents.

■

78



SOPRA STERIA RAPPORT RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE 2023

RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE
Engagements envers la société

PAC INNOVATION RADAR 2023

Sopra Steria a été classé parmi les acteurs « Best in Class » en 
matière de conseil et services informatiques liés au 
développement durable en Europe dans le PAC INNOVATION 
RADAR SUSTAINABILITY 2023.

Le PAC INNOVATION RADAR est un outil d’évaluation globale et 
de positionnement des prestataires de services logiciels et TIC sur 
des marchés locaux. Il analyse le marché des fournisseurs de 
services informatiques en Europe et évalue leurs approches, 
offres, stratégies et références en matière de conseil et services 
informatiques liés au développement durable. Selon cette étude, 
les compétences de Sopra Steria sont reconnues « Best in 
Class » et tirent parti des éléments suivants : 

Telefónica : l’informatique quantique au service de la 
réduction de l’impact environnemental

En Allemagne, avec INA - Intelligent Network Analyser, Sopra 
Steria et Telefónica propulsent l'industrie des télécommunications 
dans l'ère quantique et révolutionnent la gestion des réseaux.

En étroite collaboration avec Telefónica, Sopra Steria améliore 
profondément la gestion et la planification des réseaux avec le 
lancement d’INA, une solution de jumeau numérique démontre 
le potentiel de la technologie quantique pour accroître la qualité 
du service mobile pour les utilisateurs et rendre les réseaux plus 
économes en énergie. INA s’apprête à réduire considérablement 
l’empreinte énergétique et environnementale de l'opérateur 
téléphonique allemand.

Un réseau de DigiLabs pour inspirer, créer et réaliser

Depuis 2014, Sopra Steria a développé un réseau de DigiLabs 
(espaces d’innovation) au sein de ses entités. L’objectif est de 
valoriser et partager l’innovation avec ses clients et collaborateurs à 
travers des cas d’usages concrets. Les DigiLabs sont aussi connectés 
avec des écosystèmes pour anticiper les besoins des clients (Pôles de 
compétitivité, centres de recherche, univers académiques, 
écosystèmes de startups…). Ils sont également un terrain 
d’expérimentation pour les technologies émergentes portées par le 
Groupe (IA, Nouvelles réalités, IoT, blockchain…).

Les DigiLabs sont organisés en réseau, ce qui leur permet de mieux 
partager les expériences innovantes et les bonnes pratiques avec les 
clients, quelle que soit leur géographie.

Next : le flagship des DigiLabs

Le Next est un espace de premier plan dédié à l’innovation. Installée 
au cœur de Paris sur près de 1 000 m , l’équipe du Next 
accompagne les grands clients du Groupe pour dénouer une 
situation, explorer de nouvelles idées, concevoir les réponses à leurs 
véritables attentes et engager des transformations durables. Études 
de faisabilité, cadrage de programme, définition de modèle 
d’affaires ou conception de nouveaux produits ou services 
s’appuient sur le brainstorming, la création de cas d’usage 
innovants, la fertilisation croisée entre secteurs et l’anticipation des 
nouveaux usages des technologies dans leurs applications métiers.

Partenariat avec les meilleurs acteurs du marché pour 
répondre aux besoins de nos clients

Sopra Steria est partenaire des plus grands éditeurs de logiciels et 
acteurs du cloud, de l’IA et de la cybersécurité sur le marché.

Les préoccupations de sécurité et de durabilité sont fortement prises 
en compte, dans la relation entretenue avec les partenaires du 
Groupe comme dans les déclinaisons sur projets.

Fondés sur une forte proximité, une relation de confiance et une 
gouvernance dédiée, coordonnés au niveau Groupe par un 
Corporate Alliance Manager, ces partenariats assurent aux équipes 
Sopra Steria un haut niveau de compétences sur les meilleures 
solutions et technologies du marché pour accroître la valeur 
apportée aux clients.

Le Groupe a développé trois types de partenariats avec :

Cette stratégie de partenariats permet à Sopra Steria d’offrir à ses 
clients maîtrise et expertise pour la mise en œuvre de leurs projets, 
avec une démarche de co‑innovation, d’industrialisation et de 
transformation, s’appuyant sur des capacités de bout en bout, avec 
le conseil, les services numériques et l’édition de logiciels.

Sopra Steria Ventures : construire un écosystème 
numérique innovant en Europe

Sopra Steria maîtrise les enjeux stratégiques de chacun des grands 
secteurs d’activités qu’il adresse. Le Groupe se positionne ainsi 
comme architecte intégrateur de solutions innovantes. Il mène cette 
mission en collaborant avec des startups qu'il intègre à ses projets et 
avec lesquelles il noue des partenariats industriels. Avec Sopra Steria 
Ventures, dont l'équipe a été renforcée en 2023, le Groupe 
contribue à construire un écosystème numérique innovant en 
Europe. Les activités de Ventures se décline selon différents axes :

La thèse d’investissement se décline autour de technologies SaaS, 
DaaS, PaaS, VR, AR, IA, Data et calcul quantique, dans des 
domaines ciblés : Cybersécurité, Défense et Sécurité, Aéronautique, 
Fintech‑Insurtech, Proptech, HRtech, GreenIT.

Les collaborations ainsi nouées permettent de répondre de façon 
innovante aux enjeux métiers des grands secteurs d’activités du 
Groupe, en renforçant les domaines d’expertise par l'accès aux 
technologies émergentes. Elles soutiennent également les solutions 
des entités spécialisées dans l’édition de logiciels que sont Sopra 
Banking Software, Sopra HR Software et Sopra Real Estate Software.

En soutenant des startups européennes via Sopra Steria Ventures, le 
Groupe confirme aussi son positionnement d'acteur leader en 
matière de souveraineté numérique en Europe.

Horizon Europe

Sopra Steria s’implique dans les programmes européens et 
notamment Horizon Europe qui est le programme‑cadre de l'Union 
européenne pour la recherche et l'innovation pour la période allant 
de 2021 à 2027. Ainsi Sopra Steria contribue à deux consortiums 
européens : Stargate (Green airport) et ISEDA (Lutte contre les 
violences domestiques).

Fort ancrage du Groupe en Europe ; ■

Offre globale de conseil et de services informatiques consacrés 
à la durabilité, sur l’ensemble de la chaîne de valeur ;

■

Compétences pluridisciplinaires ;■

Outils, modèles et cadres en matière de propriété 
intellectuelle ;

■

Etudes de cas significatives.■

2

Ses partenaires stratégiques : Axway, Microsoft, IBM‑Red Hat, 
SAP, Oracle, Dassault Systèmes ;

■

Les principaux acteurs du cloud : AWS, Google, OVHcloud ;■

Les acteurs technologiques majeurs : Pega, Salesforce, Orange, 
Talend, UIpath, Informatica, ServiceNow, Snowflake.

■

Investissements dans 5 fonds : Tikehau ACE Capital avec Brienne 
III et Brienne IV, Truffle Capital, Spring Invest et Quantonation ;

■

Investissements directs en equity dans des startups ;■

90 entreprises innovantes partenaires en Open Innovation.■
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La Medtech Holocare remporte un financement européen 
de 8,9 millions d'euros

HoloCare, basé sur une technologie innovante d'hologramme 
3D, alimentée par l'IA et le machine learning, permet de mieux 
préparer les interventions chirurgicales. Holocare fournit des 
informations uniques sur l'anatomie du patient et facilite la 
collaboration entre les équipes chirurgicales. À l’avenir, cela 
pourrait réduire le temps de planification pour les patients 
subissant une intervention chirurgicale et améliorer la sécurité 
des patients.

Le projet HoloCare est né de la collaboration entre Sopra Steria 
et l'hôpital universitaire d'Oslo. En 2019, il a reçu le soutien du 
Conseil norvégien de la recherche et la société Holocare AS a été 
créée avec notamment Sopra Steria comme actionnaire.

Holocare a récemment reçu l'approbation CE pour une 
commercialisation en Europe et au Royaume‑Uni, ainsi qu'un 
financement de 8,9 millions d'euros du programme Horizon 
Europe de l’Union européenne pour 4 ans.

Faciliter le reporting ESG avec PlanTech

La quantité de données liées aux questions ESG est énorme et 
appelée à croître régulièrement. L’équipe d’experts de Sopra Steria 
en Italie a conçu PlanTech, développé sur la plateforme Salesforce, 
dans le but d’accompagner ses interlocuteurs dans le processus de 
conception, de création et de pilotage du rapport de 
développement durable. À partir d’une cartographie de la situation 
dans laquelle se trouve l’interlocuteur, PlanTech favorise l’utilisation 
d’outils de collaboration visant à échanger des informations entre 
les différentes fonctions de l’entreprise. Le rapport de durabilité 
intègre les indications stratégiques des parties intéressées 
concernées et du conseil d’administration interne, en effectuant un 
recensement, pour chaque facteur d’intérêt, des problèmes 
potentiels à identifier et à développer, pour une vision à long terme 
de la durabilité. Une fois la matrice de matérialité construite, les 
utilisateurs se concentrent sur des objectifs individuels à forte valeur 
ajoutée pour les parties intéressées et l’entreprise (multi‑entités 
juridiques incluses). Les objectifs seront ensuite mieux gérés en 
permettant aux utilisateurs métiers de définir des actions, des 
engagements et des indicateurs pour leurs cibles qualitatives et 
quantitatives respectives, conformément aux normes ESRS  et à la 
taxinomie européenne.

Analyser l’écart CSRD pour un opérateur français de services 
de proximité

Dans le cadre des engagements RSE portés par le client et compte 
tenu des enjeux RSE croissants (réglementation, risques ESG, 
attentes clients, agences de notation), la Direction RSE de cet 
opérateur de services de proximité (courrier, colis, services 
bancaires,...) a souhaité initier une analyse d’écart CSRD aux bornes 
du Groupe visant à :

Pour ce faire, Sopra Steria a accompagné son client en formalisant 
une grille d’analyse CSRD, en animant et en suivant la production de 
l’analyse d’écart, en formalisant cette analyse et en initialisant des 
feuilles de route.

EDF – Sopra Steria : Partenariat Respire pour un 
numérique bas carbone

Dans le but de renforcer sa transformation numérique 
responsable, le Groupe EDF, labellisé Numérique Responsable 
(NR) depuis 2021, s’est fixé un objectif important de développer 
des partenariats « Numérique bas carbone » avec ses principaux 
fournisseurs stratégiques. Cette ambition s’est concrétisée avec 
la signature du premier partenariat NR avec un partenaire 
historique, Sopra Steria. Ce partenariat NR renforcé entre le 
Groupe EDF et Sopra Steria matérialise un engagement commun 
à mettre en œuvre et à suivre des actions concrètes de réduction 
de l’empreinte carbone des activités IT d’EDF pour construire un 
avenir plus durable.

Projet numérique responsable d’un opérateur de transport 
ferré

Pour cet opérateur, Sopra Steria a mis en œuvre une démarche 
numérique responsable pour une plus grande frugalité numérique 
et la réduction de l’empreinte environnementale des applications. 
Les acteurs du projet, formés à l’écoconception, ont pu s’appuyer 
sur l’outil Green IT Analysis de Sopra Steria dans une démarche agile 
d’amélioration continue.

FOSD, la plate‑forme Fashion Open Sustainability Data
Cette plate‑forme, dédiée à l’industrie de la mode, vise à répondre à 
ses nouvelles exigences liées au changement climatique, à la chaîne 
d’approvisionnement et aux dernières réglementations grâce à la 
traçabilité de bout en bout des données ESG. Elle permet la collecte 
et le partage de données, l’éditions de KPI  et le suivi de la 
performance ESG depuis les fournisseurs jusqu’aux produits 
commercialisés par les marques. Actuellement en développement, la 
plateforme est déjà disponible sur certains de ses modules.

Optimiser la performance énergétique d’un constructeur 
automobile

Sopra Steria a accompagné un de ses clients industriels dans 
l’amélioration de la performance énergétique et la réduction de la 
consommation énergétique de ses usines et dans l’optimisation des 
équipes effectuant les mesures.

Soutenir la mise en place d’une solution de Smart Building 
pour un acteur de l’assurance retraite

Sopra Steria a accompagné un de ses clients dans le déploiement 
d’une solution de Smart Building commune à l’ensemble de son 
parc immobilier.

Accompagner la maîtrise des consommations d’énergie d’un 
opérateur de transport ferré

Sopra Steria a accompagné un client sur la gestion de son système 
de télérelève électricité, gaz et eau pour soutenir ses plans de 
réduction de consommation de ressources. Pour ce faire, Sopra 
Steria a travaillé à améliorer la visibilité des consommations 
(électricité, gaz, eau) et à augmenter les capacités d’analyse afin de 
faciliter l’identification des actions correctives.

Soutenir un acteur public dans ses politiques de 
financement social et solidaire

Au Benelux, un acteur public finance des organismes de formation 
au numérique dédiés aux populations vulnérables. Il vise à renforcer 
l’inclusion sociale et l’employabilité de personnes à risque de 
chômage et à faciliter leur intégration professionnelle.

Sopra Steria a été sollicité afin d’évaluer l’impact de ce fond sur les 
organismes financés et sur ses bénéficiaires et également afin 
d’identifier les leviers à actionner pour renforcer à l’avenir l’impact 
et la performance de ces projets.

 (1)

Engager l’ensemble des parties intéressées autour d’un bilan 
commun et partagé ;

■

Définir une feuille de route partagée et pragmatique tenant 
compte de l’avancement du client, de ses priorités stratégiques et 
de ses enjeux réglementaires.

■

ESRS : European Sustainability Reporting Standards(1)
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4.4. 

4.4.1. 

4.4.2. 

Intégrer l’accessibilité numérique aux services d'un 
opérateur de trains régionaux

Sopra Steria a intégré l’accessibilité numérique au site web grand 
public d’une billetterie de trains régionaux. Tout en se conformant 
aux dernières réglementations, ce projet a permis d’élargir le service 
de billetterie à une nouvelle audience et de valoriser les services de 
cet opérateur.

Être un acteur de référence du 
numérique de confiance

Notre enjeu : Être un acteur de référence en Europe pour garantir la 
souveraineté numérique, renforcer la cybersécurité et développer 
une IA de confiance dans une approche éthique des technologies.

Notre priorité ESG : Intégration des enjeux du numérique 
responsable dans la proposition de valeur.

SOUTENIR DES PRATIQUES ÉTHIQUES 
DU NUMÉRIQUE

Le numérique et l’ensemble de ses technologies bouleversent notre 
rapport au monde et à la connaissance. Une démarche éthique, 
reposant sur la défense de nos valeurs, est donc essentielle.

Que ce soit dans la conduite de ses projets ou à l’attention de ses 
collaborateurs, Sopra Steria favorise une réflexion éthique continue 
et évolutive tout en garantissant le respect de la dignité humaine.

Confiance.ai

Dès ses débuts en 2020, Sopra Steria participe au programme de 
recherche français Confiance.ai pour développer une IA de 
confiance garantissant la justice, la transparence, l’explicabilité, la 
responsabilité et la surveillance. Ce point est présenté dans la 
section 4.4.2. « Développer une intelligence artificielle de 
confiance » pages 81‑82.

Charte Ethical AI

Sopra Steria a contribué à la rédaction de la Charte Ethical AI et en 
est l’un des signataires. Ce point est présenté dans la section 4.4.2. 
« Développer une intelligence artificielle de confiance » pages 
81‑82.

Lutte contre la désinformation et cybersécurité

Dans un contexte géopolitique faits d’incertitudes et de menaces, 
Sopra Steria s’engage auprès de ses clients, dont les administrations 
centrales, pour lutter contre la désinformation et pour favoriser la 
diffusion de données fiables.

L’enjeu de cette réflexion est de trouver un juste équilibre entre les 
outils de modération, tels que les critères algorithmiques 
d’évaluation des informations, et la liberté d’expression inhérente à 
notre société.

Différents ateliers, initiés en 2023, vont se poursuivre en 2024.

Sensibilisation des partenaires

Plusieurs conférences ont été données, notamment à Lille et à 
Nancy, à l’attention de nos partenaires – écoles, clients, 
administrations – pour les sensibiliser à l’éthique du numérique. En 
partant de ses origines antiques jusqu’aux applications concrètes du 
principisme dans le domaine du numérique, ces échanges ont été 
l’occasion de réfléchir ensemble aux enjeux sociétaux soulevés pour 
les dernières innovations technologiques et aux garde‑fous à mettre 
en place pour en éviter les dérives.

L’Exploratoire : le Do Tank pour un numérique éthique

Créé par Sopra Steria Next en 2020, l’Exploratoire est un Do Tank
dédié aux enjeux éthiques soulevés par les transformations qui 
s’imposent aux entreprises et aux organisations en matière de 
confiance, de responsabilité et de souveraineté. Sa vocation est de 
faire émerger, partager et diffuser les bonnes pratiques en 
mobilisant des écosystèmes d’acteurs : cercles professionnels, 
écoles, entreprises, institutions, fondations, etc. L’Exploratoire se 
saisit de questions concrètes, au cœur des préoccupations de la 
société et du monde de l’entreprise.

Un engagement en faveur de la promotion du « Data
Altruisme : les données au service de l'intérêt général »

L’avènement de l’économie numérique moderne a provoqué une 
accélération exponentielle de la génération de données et des 
capacités d’exploitation de celles‑ci. Mais, entre l’open data et le big 
data  privé, il peut exister une voie au service de l’intérêt général. 
Dans cette perspective, l’Union européenne a souhaité offrir un 
nouvel outil : le data  altruisme, notion entrée dans le droit 
européen à la mi année 2022 et applicable en droit français en 
septembre 2023. L’ambition affichée par le data  altruisme est de 
contribuer à servir l’intérêt général en sollicitant des données peu ou 
pas exploitées et de refonder une mécanique d’échange dans le 
monde numérique jusqu’alors dominé par l’extractivisme (extraction 
de grandes quantités de données qui ne sont pas toutes exploitées). 
En amont du cadre juridique adopté, l’Exploratoire Sopra Steria Next 
et la Human Technology Foundation  se sont associées pour 
accompagner l’émergence de ce concept et proposer des actions 
pratiques et juridiquement possibles. Grâce à ce travail novateur, ont 
été établies des modalités pratiques pour faire vivre une nouvelle 
voie au service de tous, une nouvelle éthique des données.

DÉVELOPPER UNE INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
DE CONFIANCE

Suite au rapport Villani, le gouvernement français a lancé un plan IA 
(Intelligence Artificielle). Ce plan comporte plusieurs initiatives dont 
la création de quatre Instituts Interdisciplinaires d’Intelligence 
Artificielle (3IA) et d’un Grand Défi relatif à l’IA de Confiance 
(Confiance.ai). Sopra Steria participe à ces deux initiatives.

Le Groupe est ainsi partenaire du 3IA Toulousain qui vise à rendre 
possible l’utilisation de l’IA pour les applications critiques pour 
l’humain. Les sujets de recherche concernent l’acceptabilité, y 
compris au plan social, la certification de véhicules et la 
collaboration homme/robots destinés à l’industrie 4.0.

Le Grand Défi Confiance.ai vise à construire une plate‑forme qui 
industrialisera des composants permettant d’assurer la confiance 
dans l’usage de l’IA. Au sein d’un consortium de 50 partenaires 
industriels, académiques et startups, Sopra Steria, l'un des 13 
fondateurs, construit une plate‑forme de confiance permettant la 
validation des systèmes critiques.

Il s’appuiera notamment sur les résultats d’ANITI (Artificial and 
Natural Intelligence of Toulouse Institute), l’un des 3IA auquel 
contribue le Groupe dans les systèmes critiques, ainsi que sur les 
résultats des autres groupes de recherche auxquels Sopra Steria 
participe.

Dans la conduite de ses projets■

Dans l’accompagnement de ses collaborateurs■

Support à la recherche■
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4.4.3. 

Sopra Steria soutient la Fondation UTC (Université de Technologie de 
Compiègne) pour l'innovation qui lance la Chaire industrielle 
« Apprentissage prudent et robuste pour une intelligence artificielle 
plus sûre ». La Chaire est centrée sur l'IA de confiance (SAFE AI) et 
plus précisément l'IA sûre et robuste. La notion d'IA de confiance 
regroupe plusieurs éléments : la transparence, l'éthique, 
l'explicabilité et enfin la sûreté et la robustesse.

Sopra Steria est engagé dans l’initiative « Ethical AI » de Numeum 
et signataire du manifeste. Cette initiative a pour objectif de rendre 
opérationnels les principes éthiques de l'Intelligence Artificielle et de 
promouvoir des solutions dignes de confiance. Elle met à la 
disposition d’acteurs engagés, tels que Sopra Steria, un outil 
pratique pour concevoir, développer et piloter des systèmes 
d’intelligence artificielle respectueux des droits humains 
fondamentaux.

Les fruits de l’ensemble de ces travaux seront applicables à tous les 
secteurs et verticaux du Groupe et contribueront à la diffusion des 
résultats de la recherche académique dans la résolution des 
problématiques de nos clients et dans la préparation à la 
réglementation européenne de l’IA en cours d’élaboration.

Indicateurs ESG

Sopra Steria développe une plateforme de données qui utilise des 
technologies de datalake  et datamesh . Elle permet de générer 
des indicateurs ESG intégrés aux offres dédiées aux banques et 
services financiers.

Programme rAIse : Green AI et EcoMindAI

En 2023, un travail prospectif a été lancé afin de travailler sur la 
Green AI. Il a donné naissance au prototype EcoMindAI  qui 
permet d’estimer a priori l’impact environnemental d’un modèle 
d’intelligence artificielle. La cible de l’application est un 
développeur qui a déjà une idée précise de l’IA qu’il compte 
créer (cas d’usage, base de données, hardware…) et qui 
souhaite l’écoconcevoir au maximum. L’outil va alors donner une 
estimation de l’impact carbone de cette future IA à la fois pour 
les phases d’entraînement et d’utilisation puis, proposer des 
suggestions afin de diminuer cet impact. L’utilisateur peut donc 
faire des choix de conceptions responsables et réfléchis. Pour 
l’instant l’outil permet de prédire l’impact des IA prédictives 
(modèles de classification et régression) et un travail est en cours 
pour intégrer des IA génératives.

L'objectif en 2024 est double : d'une part, de systématiser 
l'estimation et la mesure de l'impact de l'IA sur l'environnement, 
en déployant et enrichissant cette calculette, et d'autre part, de 
mettre l'IA au service de la réduction des impacts 
environnementaux, en identifiant les cas d'usage où la balance 
coûts/bénéfices environnementaux est positive.

Faire progresser la gestion durable des forêts grâce à des 
drones et l’IA

Biodrone est spécialisé dans les services de drones dans le 
secteur forestier et agricole. Cette technologie, développée par 
Sopra Steria en Norvège, offre à ses clients des outils de 
précision pour une gestion forestière efficace et écologique. La 
solution, basée sur l'IA, intègre la photogrammétrie, la vision par 
ordinateur et la technologie des drones dans un portail Web 
accessible aux acteurs forestiers. Le système utilise la vision par 
ordinateur et l’IA pour surveiller, prévoir et quantifier les 
changements dans les forêts et les terres agricoles. Les 
algorithmes avancés de l’IA estiment automatiquement les 
paramètres clés, notamment les espèces d’arbres, leur hauteur, 
la biomasse et l’état général de la forêt. Cela permet de suivre les 
modèles de croissance, d’identifier les premiers signes de 
maladie et de mettre en œuvre des interventions précises pour 
un patrimoine forestier plus sain et plus durable.

S’ENGAGER AU SERVICE DE LA SOUVERAINETÉ 
NUMÉRIQUE

Les technologies numériques irriguent désormais l’ensemble de la 
société et des activités productives. Le poids croissant de géants du 
numérique dans le tissu économique et politique perturbe la 
capacité d’exercice de la souveraineté des États ainsi que les 
conditions de son maintien. Tandis que le marché international voit 
s’affronter, parfois brutalement, les acteurs du numérique, les 
organisations doivent prendre des décisions concrètes : 
technologiques, organisationnelles et financières.

En tant que leader européen de la Tech, Sopra Steria a un rôle 
majeur d'entrainement et d'exemplarité à jouer. Auprès de nos 
clients et de notre écosystème, nous nous efforçons de :

Fondation UTC - IA de confiance■

Sopra Steria signataire du manifeste « Ethical AI »■

L’IA au service du développement durable■

 (1)  (2)

Partager un cadre commun de réflexion autour des concepts de 
souveraineté numérique ;

■

Éclairer les risques inhérents à une dépendance numérique ; ■

Proposer des plans d’actions incorporant des bonnes pratiques et 
outils pour se rapprocher du caractère souverain et accompagner 
leur bonne utilisation (cloud, software, externalisation de 
compétences, etc.) ;

■

Nous adapter à un contexte hautement souverain, notamment du 
point de vue règlementaire (sécurité nationale) ;

■

Assumer notre rôle en tant qu’acteur central de la transformation 
numérique européenne.

■

Datalake : dépôt centralisé conçu pour stocker, traiter et sécuriser de grands volumes de données

Datamesh : architecture de données permettant de simplifier la collaboration et le self‑service.

(1)

(2)
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4.5. 

4.5.1. 

Penser la souveraineté numérique dans un cadre national et 
européen

États, entreprises et filières n’attachent pas forcément les mêmes 
éléments, ni priorités, à la notion de souveraineté numérique. Pour 
aider à définir les attributs du concept, nous promouvons la 
recherche et la production doctrinale. Cela s’incarne à travers le 
soutien, en France, à des organismes tels que : 

Bâtir les outils de la souveraineté numérique dans toutes ses 
composantes 

Être un acteur souverain, c’est participer à la construction d’un 
numérique de confiance. Nous accompagnons ainsi au quotidien les 
enjeux de sécurité nationale dans les pays où le Groupe est 
implanté, à travers la protection des données personnelles et 
industrielles et la prise en compte du caractère extraterritorial des 
lois qui encadrent leur stockage et leur utilisation, la résilience aux 
cybermenaces, la maîtrise des technologies critiques, ou encore la 
lutte contre la désinformation. 

Par exemple, Sopra Steria est membre de  Gaia‑X  et de l'Alliance 
européenne pour les données industrielles, Edge et Cloud qui vise 
à favoriser le développement et le déploiement de technologies de 
pointe et de cloud de nouvelle génération. Elle a pour objectif 
d’accroître la position de chef de file de l’Europe en matière de 
données industrielles. 

En sus de la conception de briques technologiques, d’autres 
modalités de construction de la confiance numérique sont déclinées 
par Sopra Steria pour ses clients, parmi lesquelles : 

En France, Sopra Steria a noué un partenariat stratégique avec 
NumSpot, fournisseur de cloud souverain, pour faciliter l'adoption 
du cloud de confiance auprès des grandes organisations françaises. 
Avec cette offre Sopra Steria propose à ses clients une réponse 
sécurisée et agile conforme aux exigences les plus élevées des 
acteurs du secteur public et des Opérateurs d'Importance Vitale 
(OIV). En Allemagne, avec le fournisseur Aleph Alpha, le Groupe a 
conclu un partenariat pour développer conjointement des solutions 
d’IA pour les administrations publiques. L’objectif est d’aider le 
secteur public allemand à atteindre une plus grande efficacité, des 
normes de sécurité élevées et éviter les risques de dépendances 
technologiques. 

Sopra Steria codirige le consortium  InfrateX, dans le cadre du 
contrat‑cadre Simpl de la DG CONNECT. L'objectif de Simpl est de 
répondre aux besoins des différents espaces de données, de 
permettre la réalisation de la Fédération européenne du cloud et de 
soutenir l'innovation et la compétitivité de notre continent. 

Sopra Steria est un membre actif de l’ECSO (European CyberSecurity 
Organisation) depuis 2020. L’ECSO a pour objectif de fédérer les 
acteurs publics et privés de la cybersécurité en Europe et de se 
positionner comme l’interlocuteur privilégié de la Commission 
européenne.

En France, Sopra Steria est membre fondateur et membre du 
Conseil d’administration du Campus Cyber mis en place par 
l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 
(ANSSI). Cette initiative vise à promouvoir l’excellence française en 
cybersécurité, en fédérant les talents et les acteurs nationaux et 
internationaux et en développant des synergies autour de projets 
d'innovation. 

Promouvoir l'inclusion numérique 
et l'engagement solidaire
DÉVELOPPER DES SERVICES NUMÉRIQUES 
INCLUSIFS, ACCESSIBLES A TOUS

Signbot, un avatar virtuel pour donner accès aux services 
numériques aux personnes sourdes et malentendantes

Signbot révolutionne l'accessibilité des personnes sourdes et 
malentendantes aux services numériques en proposant un avatar 
virtualisé expert en langage des signes. Cette innovation permet 
une communication fluide en LSF (Langue des Signes Française), 
ASL (American Sign Language) et LSQ (Langue des Signes 
Québécoise), offrant ainsi une expérience inclusive et 
enrichissante.  

Ce projet innovant a été élaboré en collaboration avec la startup 
IVèS, spécialisée dans l'accessibilité des personnes sourdes ou 
malentendantes via sa marque Elioz. Les services Elioz 
permettent notamment d'assurer l'accessibilité téléphonique via 
la création d'un centre relais, et également de rendre les services 
client comme les interactions professionnelles accessibles. 

Ce projet est basé sur la suite logicielle d’IA Sopra Steria Alive 
Intelligence, qui permet de créer et configurer un agent 
conversationnel de A à Z, sans code. 

La Chaire « Digital, gouvernance et souveraineté » de l’École 
d’Affaires publiques de Sciences Po, autour de trois axes : 

■

Son cadre juridique : les innovations technologiques ont 
conduit à formuler une territorialité propre au numérique et à 
envisager de nouvelles formes de gouvernance et 
d’intervention étatique, face à des acteurs parfois lointains.

●

Son cadre technologique : l’émergence de grandes 
plateformes transnationales, conjuguée à l’évolution 
technologique, conduit à des situations inédites qui invitent à 
s’interroger sur de nouveaux modes de régulation.

●

Son application au quotidien : face aux considérations 
stratégiques il faut aussi considérer le (non)usage de ces 
technologies auprès des publics en bout de chaîne (entreprise, 
société, etc.). 

●

La chaire « Cybersécurité et Souveraineté Numérique » de 
l’Institut des Hautes Études de Défense Nationale (IHEDN), qui 
vise à contribuer à l’élaboration d’une stratégie de cybersécurité 
et de souveraineté destinée aux entreprises, aux autorités 
gouvernementales et à la société civile. 

■

La maîtrise matérielle et logicielle ; ■

Les données et la maîtrise de leur cycle de vie ;■

Les dimensions juridiques et géopolitiques ainsi que l’élaboration 
de normes partagées ;

■

La gestion des ressources humaines et des compétences.■

Le Groupe accompagne la dématérialisation des services de ses 
clients et déploie l’accessibilité numérique et la prise en compte 
du règlement RGAA dans les applications de grands acteurs 
publics ou industriels qui rendent ainsi leurs services accessibles 
au plus grand nombre. 

■

Sopra Steria développe les compétences des collaborateurs en 
matière d’accessibilité numérique avec un cursus complet de 
formations. En France, plus de 2 100 collaborateurs ont été 
sensibilisés en 2023 via un e‑learning avec un déploiement qui va 
se poursuivre en 2024. 

■

Au Royaume‑Uni, plusieurs initiatives ont été développées comme 
des webinaires de sensibilisation et un groupe de travail.

■
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4.5.2. 

4.5.3. 

UN POSITIONNEMENT HISTORIQUE 
POUR UNE SOCIÉTÉ NUMÉRIQUE INCLUSIVE 

Sopra Steria est engagé depuis de nombreuses années dans un 
important programme de solidarité auprès de publics fragilisés pour 
leur donner accès au numérique, à l’éducation et à l’emploi.

Les deux années de pandémie de Covid‑19 ont permis de prendre 
conscience de l’importance du numérique dans notre quotidien. 
Toutefois, l’augmentation de la pauvreté liée à la hausse du coût de 
la vie n’a pas permis une réduction des inégalités dans l’accès au 
numérique pour les personnes qui en sont le plus éloignées, bien au 
contraire. Dans ce contexte, les associations, de plus en plus 
sollicitées, jouent un rôle décisif et Sopra Steria s’engage à leurs 
côtés dans les domaines de l’inclusion numérique et de 
l’éducation. 

Rendre le numérique accessible à tous

Face à la digitalisation accélérée de la société, Sopra Steria, en tant 
qu’acteur majeur de la Tech et ambassadeur du numérique 
responsable considère qu’il est de sa responsabilité de contribuer à 
une société numérique plus inclusive et solidaire. Ce 
positionnement, qui repose sur l’engagement de nombreux 
collaborateurs bénévoles, permet à la plupart des pays de mettre en 
place des projets réalisables à distance, ou en présentiel, en 
s’appuyant sur les compétences des équipes : collectes de fonds, 
volontariat auprès d’associations, participation à des défis 
internes… Le Groupe, qui opère dans de nombreux pays, conduit 
des actions solidaires qui ont un impact positif et durable pour la 
société, notamment dans le domaine de l’inclusion numérique. Ces 
actions ont pour objectif de favoriser l’intégration sociale et 
professionnelle des personnes les plus fragiles, mais aussi d’agir 
pour la préservation de l’environnement.

La Fondation Sopra Steria‑Institut de France, au cœur des 
engagements de Sopra Steria

Au cœur du programme d’actions du Groupe, la Fondation Sopra 
Steria‑Institut de France et l’ensemble des entités du Groupe 
concrétisent ces engagements autour de projets qui associent les 
collaborateurs et la société civile. La Fondation, qui a fêté ses 20 ans 
en 2021, est une formidable aventure collective et humaine, 
partagée par les équipes et les collaborateurs bénévoles qui 
s’impliquent au quotidien. 

Sopra Steria, partenaire fondateur du Forum de 
l’Engagement

Sopra Steria est le partenaire fondateur du Forum de l’Engagement 
qui vise à promouvoir l’action des entreprises et institutions au 
service des transitions sociales, environnementales, pour un monde 
plus juste et plus responsable, en lien avec les citoyens. Le Sommet 
de l’Engagement, qui se tiendra en février 2024, sera l’occasion 
pour la Fondation d’intervenir à l’occasion d’une table ronde sur 
l’inclusion numérique. 

CHIFFRES CLÉS FAITS MARQUANTS 2023

Pour conduire cette politique, mobilisant plus de 1960 
collaborateurs dans tous les pays, Sopra Steria s’appuie sur :

DES COLLABORATEURS ENGAGÉS DANS 
DES PROJETS À FORT IMPACT

Donner accès à l’éducation et favoriser l’emploi 

En Inde, le programme éducatif, déployé depuis de nombreuses 
années, a pour objectif de lutter contre la pauvreté, dans un pays 
aux fortes disparités. Ce programme s’adresse principalement aux 
enfants issus de milieux ruraux pauvres et notamment aux filles, 
dans des écoles à proximité des sites de l’entreprise. Pendant la 
période du covid, toutes les écoles étaient fermées en Inde et seules 
des classes en ligne étaient assurées. Sopra Steria India a distribué 
des ordinateurs et des tablettes pour que les élèves puissent suivre 
les cours à distance. Les écoles ont désormais réouvert et quelques 
nouvelles écoles ont pu être soutenues grâce aux dons des pays du 
Groupe et de Sopra Banking Software. 

Plus de 57 000 enfants et jeunes issus d’écoles primaires et 
secondaires bénéficient de ce programme éducatif complet. Ils sont 
accompagnés dans leur parcours scolaire par des centaines de 
bénévoles de Sopra Steria. Parmi les actions poursuivies, citons : 
mise en place de laboratoires informatiques fonctionnant pour une 
partie à l’énergie solaire, de tableaux interactifs intelligents, de 
laboratoires « Sciences et Mathématiques », de bibliothèques, 
distribution de livres, d’uniformes... Des campagnes de 
sensibilisation à la santé et à l’hygiène ont été conduites à 
destination de 6 000 élèves.

Pour permettre aux élèves issus d’écoles soutenues par le Groupe de 
poursuivre leurs études supérieures, Sopra Steria a mis en place le 
Sopra Steria Scholarships Programme  (voir encadré). Des 
programmes d’ambassadeurs permettent aux collaborateurs du 
Royaume‑Uni, d’Allemagne et de Norvège de travailler dans les 
écoles et de visiter les différents projets. Le programme, soutenu par

L’accès au numérique est l’axe prioritaire de l’engagement 
solidaire du Sopra Steria et des programmes d’actions mis en 
œuvre dans toutes les entités et géographies du Groupe. La 
Fondation Sopra Steria‑Institut de France, créée il y a plus de 20 
ans, est l’un des dispositifs majeurs mis en place par le Groupe au 
service de l’engagement solidaire, social et environnemental et de 
l’inclusion numérique. 

■

Le cadre d’actions de l’engagement solidaire fixé par le Groupe et 
qui s’appuie sur le potentiel du numérique au service des plus 
fragilisés ou les plus démunis se concentre principalement sur 
l’accès à l’éducation et à l’emploi, l’inclusion numérique et le 
droit à l’eau. 

■

205 projets ; ■

+ 1960 bénévoles ;■

17 clients/partenaires associés ;■

886 associations et écoles soutenues, dont 148 pour des projets à 
impact ; 

■

57 000 enfants accompagnés dans 53 écoles en Inde et 850 
étudiants indiens bénéficiant de bourses d’enseignement 
supérieur dans le cadre du Sopra Steria Scholarships Programme, 
dont 340 en cours d'études ;

■

Montant des dons à des organismes à but non lucratif : 
1 317 774 K€.

■

Un réseau de 25 référents pays, animés et coordonnés au niveau 
du Groupe, qui mettent en œuvre les actions ;

■

Deux Fondations en France et en Inde, avec dans ce dernier pays 
un important programme éducatif et solidaire ;

■

Des mécénats et des partenariats développés avec des organismes 
d’intérêt général ;

■

Des actions de solidarité et des événements de collecte de fonds 
dans plusieurs pays, qui engagent les collaborateurs et viennent 
compléter la politique du Groupe ;

■

Des plateformes d’engagement collaborateurs en France, au 
Royaume‑Uni et en Allemagne ;

■

La journée Internationale du bénévolat, initiée par les Nations 
Unies, a donné lieu en 2023 à un appel à lutter contre la 
pauvreté et la précarité alimentaire, avec des actions, notamment 
de collecte de denrées dans les pays. L’objectif est de valoriser les 
actions menées auprès des communautés, inspirer et remercier 
les collaborateurs pour leur engagement.

■
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de nombreux pays du Groupe, est temporairement financé par 
Sopra Steria India, suite à la législation FCRA (Foreign Contribution 
Regulation Act), liée au transfert de financements étrangers en Inde 
qui retarde le process de financement par d'autres entités du 
Groupe qui ne sont pas en Inde.  

Dans les autres pays du Groupe, divers projets ont pu être 
lancés ou poursuivis :

En Italie, un nouveau projet a vu le jour dans le cadre du partenariat 
avec la communauté Sant’Egidio, qui lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion : le développement par nos bénévoles d’une application, 
permettant de gérer les activités éducatives et extra‑scolaires 
d’enfants dans plusieurs villes. 

En Belgique, les actions de sensibilisation auprès des jeunes sur les 
risques liés à l’utilisation d’Internet se sont poursuivies avec le 
programme Safe for Fun de l’association Child Focus mobilisant des 
collaborateurs bénévoles de Sopra Steria et Sopra Banking Software 
dans les écoles.

En Allemagne, plusieurs actions ont mobilisé des bénévoles au 
service des jeunes : mentoring d’enfants et de jeunes réfugiés dans 
leurs études et dans la recherche d’emploi pour l’association 
SchlauFox ; poursuite des actions de sensibilisation des jeunes aux 
outils digitaux avec l’association JobLinge  qui lutte contre le 
chômage des jeunes.

Au Royaume‑Uni, Sopra Steria a mis en place des partenariats 
associatifs qui ont permis d’aider plus de 400 enfants, à travers 
diverses initiatives : visites d’entreprises, ateliers pour développer 
leur employabilité et faire découvrir des métiers, pour des jeunes de 
11 à 19 ans issus de milieux défavorisés. 

En Scandinavie (Norvège, Suède et Danemark) les équipes Sopra 
Steria ont organisé une importante collecte de fonds pour 
l’association Save the children. En effet, la pandémie liée au covid a 
créé une crise éducative majeure. L’association estime 
qu’actuellement plus de 244 millions d’enfants âgés de 6 à 18 ans 
sont déscolarisés.

De nombreuses autres initiatives soutenues par des collaborateurs 
bénévoles dans les pays du Groupe complètent ces actions en faveur 
de l’éducation. 

Développer l’accès au numérique pour tous 

Les initiatives locales pour rendre le numérique accessible à tous ont 
pu se poursuivre, avec des clients, des écoles, des partenaires et des 
collaborateurs.

En France, la Fondation Sopra Steria‑Institut de France a soutenu 
11 projets numériques solidaires à dimension sociale ou 
environnementale parrainés par des collaborateurs. Le Prix 
Entreprendre pour Demain de la Fondation a été consacré en 2023

à une thématique environnementale (voir encadré). Les projets 
lauréats reçoivent un kit d’accompagnement financier et 
méthodologique pour l’amorçage de leur startup et les jeunes 
entrepreneurs bénéficient d’une incubation de six mois au Planetic 
Lab. Tous sont accompagnés dans la durée par des parrains et 
marraines Sopra Steria.  

Dans la suite du projet FarmIA d’agriculture connectée, lauréat du 
Prix Entreprendre pour Demain 2020, Sopra Steria a poursuivi pour 
la seconde année son partenariat avec la Chaire pédagogique 
Numérique et Environnement de Télécom Sud Paris, avec 
l’intervention de plusieurs collaborateurs à des cours et conférences. 
Le Club des lauréats de la Fondation, qui fédère les anciens lauréats 
en une communauté d’échanges s’est réuni en juillet. Une dizaine 
de startups et de structures de l’économie sociale et solidaire ont été 
créées depuis le lancement du Prix, grâce à l’accompagnement 
Sopra Steria.

D’autres actions ont progressé. Les équipes bénévoles de Sopra 
Steria ont poursuivi pour la troisième année leurs défis robotiques 
avec la Fondation La Main à la Pâte, auprès de centaines d’enfants 
dans 9 classes d’écoles primaires situées dans des zones d’éducation 
prioritaire, pour sensibiliser les enfants aux sciences et au 
numérique. 

La Fondation soutient depuis plusieurs années la Fédération 
Nationale Solidarité Femmes, notamment dans la refonte du centre 
d’appel 3919 Violences Femmes Info. En 2023, deux experts 
sécurité Sopra Steria sont intervenus, suite à la cyberattaque du site 
de la Fédération, pour accompagner la mise en place d’un nouveau 
site sécurisé. Par ailleurs, l’association Adiléos, créée par un 
collaborateur Sopra Steria, va mettre en place un module d’écoute 
pour la prise en charge des victimes de violence, adapté aux besoins 
des structures appartenant au réseau de la Fédération.  

En Espagne, les bénévoles de notre filiale Sopra Banking Software 
continuent les sessions de formation pour des seniors et des 
groupes fragilisés avec la Fondation Cibervoluntarios, qui œuvre 
pour la réduction de la fracture numérique. Le programme Femmes 
et TIC, lancé en 2021 par Sopra Steria avec la Fondation Balia s’est 
poursuivi, pour former les femmes qui n’ont pas accès au 
numérique. En 2023, nos équipes ont développé, en partenariat 
avec la Fondation Randstad et l’Université Internationale de la Rioja, 
une application pour aider les personnes déficientes intellectuelles à 
compléter leurs CV.

En Norvège, Sopra Steria a créé et dispensé avec des bénévoles, 
des cours de sensibilisation au numérique, adaptés aux besoins de 
parents et personnes âgées du quartier défavorisé de Stovner. Le 
Groupe a également participé à un programme de mentorat de filles 
dans la Tech avec d’autres entreprises, dans des quartiers prioritaires 
de la ville. 
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Le Sopra Steria Scholarships Programme en Inde

Créé en 2009 en Inde, le Sopra Steria Scholarships Programme transforme la vie de jeunes en leur offrant la possibilité de poursuivre des 
études supérieures et de trouver un travail dans le domaine de leur choix, pour subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille. Sur les 
850 étudiants qui ont bénéficié de ces bourses, la majorité a déjà trouvé un emploi, notamment dans le domaine de l’industrie, de la Tech 
et 340 poursuivent leurs études. Une quinzaine ont rejoint Sopra Steria. Financé par de nombreux pays du Groupe, ce programme permet 
également aux collaborateurs d’entrer en contact avec les boursiers et de les aider dans leur formation. En 2023, le programme a pu se 
poursuivre : une nouvelle promotion d’une quarantaine d’étudiants a été sélectionnée. Sopra Steria India a recruté en stage des jeunes 
qui ont des difficultés à trouver un emploi, pour les former dans la gestion de projets et sur des compétences en communication.

Le Prix Entreprendre pour demain : le numérique, levier de transformation pour la sauvegarde de la planète

Le Prix Entreprendre pour Demain de la Fondation Sopra Steria‑Institut de France a pour objectif d’accompagner les jeunes générations 
dans la réalisation de projets numériques répondant à des enjeux sociétaux. L’édition 2023 du prix, marrainée pour la seconde année par 
Inès Leonarduzzi, fondatrice et Présidente de l’ONG Digital for the Planet, portait sur la thématique : « Quelles solutions numériques 
pour vivre dans un monde plus sobre, durable et solidaire ». Trois équipes lauréates ont été récompensées, autour d’un sujet fortement 
mobilisateur qui a donné lieu à des projets de grande qualité. Le Prix Etudiants a été attribué à Flex‑e, une application qui permet aux 
particuliers de participer à l'équilibre énergétique et d'être rémunérés pour leur responsabilité, tandis que le projet Gérard Farm a reçu le 
Prix Jeunes Entrepreneurs pour développer un robot dédié à la génération autonome d'énergie verte, à partir des déchets d’élevages 
agroécologiques. Enfin, un Prix Coup de Cœur a été attribué à l’association Velhome, qui rassemble une communauté autour de sa 
plateforme gratuite de parkings vélos sécurisés entre particuliers.

Le programme Tech for Good au Royaume‑Uni

En 2023, le nombre de collaborateurs rejoignant le programme de projets solidaires à impact sur la plateforme Tech for Good du 
Royaume Uni a connu un essor important. La plateforme permet de gérer des collectes de fonds et des missions de bénévolat auprès des 
communautés locales. Depuis son lancement en 2020, le taux d’engagement des collaborateurs dans des actions solidaires a augmenté 
de 500 %. Des partenariats ont été récemment conclus avec des organisations à but non lucratif. Par exemple, grâce au financement de 
Sopra Steria, l’association Blind Veterans UK, a pu acquérir des outils digitaux permettant de transformer des vies, comme des lunettes 
Orcam utilisant la synthèse vocale. Un père non‑voyant a pu ainsi lire des histoires à sa fille le soir. Dans le contexte de la crise liée au coût 
de la vie au Royaume‑Uni, des initiatives ont été poursuivies pour permettre à des collaborateurs de participer à des actions solidaires, 
comme la collecte de denrées ou les dons à des banques alimentaires gérées par le Trussell Trust.

Des actions de solidarité environnementale autour de l’accès à l’eau

Sopra Steria a accompagné depuis plusieurs années, sous forme de mécénat financier ou de compétences, des organisations 
internationales qui œuvrent pour l’accès à l’eau notamment pour la préservation de l’océan, comme la Fondation de la Mer. En 2023, 
deux pays poursuivent leurs actions dans ce domaine. 

Au Benelux, les équipes ont choisi de se concentrer sur le droit à l’eau, convaincues qu’il s’agit d’un enjeu majeur pour l’avenir de 
l’humanité. Le partenariat avec l’association Join for Water, initié en 2019, se poursuit, pour promouvoir l’éducation et l’accès à l’eau 
autour d’un projet de gestion intégrée de l’eau en Ouganda. En effet ce pays, qui possède des ressources en eau et des écosystèmes 
importants, connaît des périodes de sécheresse, de déforestation et de perte de biodiversité importants, en raison du changement 
climatique, de la surpopulation et d’une urbanisation croissante.

En Allemagne, Sopra Steria continue de soutenir l’association Fleetenkieker e.V  qui œuvre pour la protection de l’environnement et de 
l’eau. Par exemple pendant la Journée Clean Up Day  organisée par le Groupe, deux bateaux ont ainsi pu nettoyer les eaux de l’Alster à 
Hambourg. 
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Note Méthodologique 

Le Rapport Responsabilité d’Entreprise, présenté dans le Document 
d’enregistrement universel 2023, s’attache à produire pour le 
Groupe les informations extra‑financières les plus pertinentes au 
regard de son modèle d’affaires, de ses activités, de ses enjeux 
majeurs issus de la matrice de matérialité et des principaux risques 
du Groupe.

La collecte des informations requises à la rédaction de ce rapport 
s’appuie sur un protocole de reporting disponible sur demande 
auprès de la Direction RE‑DD de Sopra Steria. Ce protocole est revu 
chaque année pour intégrer les changements de périmètre du 
Groupe, les évolutions de la démarche de reporting et, depuis 2018, 
les nouvelles exigences réglementaires de l’ordonnance 
n° 2017‑1180 du 19 juillet 2017 relative à la publication 
d’informations non financières.

Sur la base de la réglementation en vigueur et en tenant compte de 
la spécificité de ses activités, Sopra Steria mesure la progression du 
Groupe sur les quatre domaines suivants : Social, Sociétal, 
Environnement, Éthique et Conformité.

Le reporting environnemental présenté est conforme au cadre 
proposé par le Climate Disclosure Standards Board (CDSB) en 
utilisant les recommandations du TCFD.

Ce rapport comprend un nombre significatif d’informations en 
rapport avec l’article 225‑100 et 102 du Code de commerce, 
les articles 70 et 173 de la loi sur la Transition Écologique pour 
la Croissance verte (TECV), avec son décret d’application 
n° 2017‑1265 du 9 août 2017, guidées dans notre réflexion 
par les principes généraux des normes GRI ou Global Reporting 
Initiative (normes 2016‑2021), dans une approche 
d'amélioration continue et répondant au plus près aux 
thématiques de la norme ISO 26 000. Une table de 
correspondance est introduite en annexe de ce document, 
relative aux informations extra‑financières figurant dans la 
Déclaration de Performance Extra‑financière. Les informations 
sont présentées dans la section 

« Table de concordance du Rapport de gestion » du présent 
Document d’enregistrement universel (pages 117‑118).

Par ailleurs, Sopra Steria, en application de l’article L. 225‑102.1 
alinéa 7 du Code de commerce, a nommé Mazars, Organisme Tiers 
Indépendant, pour vérifier la conformité de la Déclaration de 
Performance Extra‑financière aux dispositions prévues à 
l’article R. 225‑105 du Code de commerce et la sincérité des 
informations fournies en application du 3° du I et du II de 
l’article R. 225 105 du Code de commerce communiqués dans ce 
rapport dans le cadre de l’article R. 225‑105‑2 du Code de 
commerce.

Définition des indicateurs sociaux

Sauf mention, les indicateurs sont calculés sur la base des effectifs 
en contrats permanents, contrats temporaires et stages. Les 
définitions retenues sont les suivantes :

Périmètre de reporting

Afin de garantir le respect de la réglementation, le Groupe a élaboré 
un processus de reporting permettant la collecte des informations 
requises et la valorisation des résultats de cette collecte dans le 
présent document.

Les informations suivantes (requis par l’article L. 225‑102.1 du 
Code de commerce) ont été exclues car non applicables aux activités 
du Groupe Sopra Steria : lutte contre le gaspillage alimentaire, lutte 
contre la précarité alimentaire, respect du bien-être animal et 
alimentation responsable.

La politique de Responsabilité d’Entreprise de Sopra Steria 
s’applique à l’ensemble des entités du Groupe. Le reporting porte 
sur l’année calendaire du 1  janvier au 31 décembre 2023. Les 
effectifs publiés dans le chapitre social et utilisés par certains 
indicateurs environnementaux du présent rapport prennent en 
compte l’ensemble des collaborateurs du Groupe. En fonction des 
indicateurs, le périmètre géographique recouvre :

5.

Contrat permanent (ou Contrat à Durée Indéterminée) : contrat 
de travail à temps plein ou à temps partiel signé avec le salarié 
pour une durée non déterminée ;

■

Contrat temporaire (ou Contrat à Durée Déterminée) : contrat de 
travail à temps plein ou à temps partiel signé avec le salarié qui 
s’achève au terme d’une période définie ou sitôt terminée une 
tâche spécifique dont le délai de réalisation avait été estimé ;

■

Taux de fréquence des accidents du travail en France : les taux 
sont calculés en jours ouvrés, selon le mode de calcul suivant 
(nombre d’accidents du travail avec arrêt * 1 000 000)/Total du 
nombre d’heures travaillées des effectifs en cumul sur l’année ;

■

Taux de gravité des accidents du travail en France : (nombre de 
jours d’arrêt de travail ouvrés (suite accident de travail) * 1 000)/
Total du nombre d’heures travaillées des effectifs en cumul sur 
l’année. Les prolongations des arrêts de travail N‑1 ne sont pas 
comptabilisées. Les prolongations des arrêts de travail pour des 
accidents de travail survenus l’année N‑1 ne sont pas 
comptabilisées ;

■

LTIFR (Lost Time Injury Frequency Rate) : les taux sont calculés en 
jours ouvrés, selon le mode de calcul suivant (nombre d’accidents 
de travail avec arrêt * 200 000)/Total du nombre d’heures 
travaillées des effectifs en cumul sur l’année ;

■

TRIFR (Total Recordable Injuries Frequency Rate) : les taux sont 
calculés en jours ouvrés, selon le mode de calcul suivant (nombre 
d’accidents de travail avec et sans arrêt * 1 000 000)/Total du 
nombre d’heures travaillées des effectifs en cumul sur l’année ;

■

Taux d’absentéisme : le taux est calculé en jours ouvrés et sur la 
base des effectifs équivalent temps plein moyen. Il prend en 
compte les absences liées aux maladies, aux accidents du travail 
et aux accidents de trajet. Il s’agit du ratio entre le nombre de 
jours d’absence réelle ouvrés et le nombre de jours théoriques de 
travail demandé ;

■

Taux d’emploi de personnes en situation de handicap : somme 
des unités bénéficiaires des salariés en situation de handicap 
déclarés dans l’entreprise (Unité Bénéficiaire Travailleur 
Handicapé) majoré d’un facteur multiplicateur de 1,5 en fonction 
des règles définies par l’Agefiph divisé par l’effectif 
d’assujettissement. L’effectif assujetti est calculé selon les règles 
définies par l’Agefiph.

■

er

L’ensemble des activités du Groupe Sopra Steria au niveau 
mondial (Sopra Steria Group) ;

■

Les activités du Groupe Sopra Steria par pays (ex : Sopra Steria 
France, Sopra Steria Royaume‑Uni, Sopra Steria Espagne…). Pour 
chaque pays sont comprises toutes les filiales du Groupe Sopra 
Steria, notamment Sopra Banking Software, Sopra HR Software, 
I2S, CIMPA, Beamap, Cassiopae, Galitt, 2MoRO, It‑Economics, 
Apak, SAB, Luminosity Limited, Sopra Steria Financial Services, 
EGGS Design, Labs, Eva Group, Graffica et Footprint Consulting 
AS, CS Group, Tobania et Ordina ;

■
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Les processus et outils de reporting relatifs à ce rapport sont 
présentés dans le protocole de reporting disponible sur demande 
auprès de la Direction RE‑DD de Sopra Steria.

Pour le périmètre des indicateurs sociaux :■

Les effectifs des acquisitions en 2023 ne sont pas pris en 
compte dans le calcul des indicateurs : CS Group, Tobania, 
Ordina. 

●

Pour les sociétés : Footprint Consulting AS et Graffica Ltd 
intégrées en 2022 et pour les sociétés Holocare et Eggs Design 
intégrées en 2021 seul l’indicateur « Effectif global » a été 
produit. Le périmètre est précisé pour chaque indicateur.

●

Le périmètre du reporting social 2023 couvre toutes les entités 
sur lesquelles le Groupe exerce un contrôle à la fois financier et 
opérationnel. Il comprend ainsi les joint ventures NHS SBS, 
SSCL, Sopra Financial Technology Gmbh pour tous les 
indicateurs.

●

Pour le périmètre des indicateurs environnementaux (CDSB 
REQ‑07/TCFD) :

■

Les effectifs des acquisitions réalisées jusqu’à fin 2023 inclus 
ont été pris en compte dans le calcul des indicateurs, 
notamment les acquisitions CS Group, Tobania et Ordina. 

●

Le périmètre du reporting environnemental 2023 couvre toutes 
les entités sur lesquelles le Groupe exerce un contrôle à la fois 
financier et opérationnel. Il comprend ainsi les joint ventures 
NHS SBS, SSCL, Sopra Financial Technology Gmbh pour tous les 
indicateurs ;

●

Concernant la politique de reporting (CDSB REQ‑08/TCFD) :■

Pour vérifier la cohérence entre le reporting financier et non 
financier, certains indicateurs structurels communs aux deux 
domaines sont comparés et vérifiés à différents niveaux de 
détail,

●

Un aperçu du processus de reporting et des outils de reporting 
relatifs à ce rapport est présenté dans le protocole de reporting 
disponible sur demande auprès de la Direction RE‑DD de Sopra 
Steria ;

●

Pour la période de reporting (CDSB REQ‑09/TCFD) : Le reporting 
de Responsabilité d’Entreprise porte sur l’année calendaire du

■

1  janvier au 31 décembre 2023. Les exceptions au reporting 
calendaire sont précisées pour les données concernées.

er

Afin de vérifier la cohérence entre les reporting financier et 
extra‑financier, certains indicateurs structurels communs aux 
deux domaines sont comparés et les différents niveaux de 
détail vérifiés.

●

Aucune rectification n’a été notée au regard des données 
publiées dans le Document d’enregistrement universel 2023 
(CDSB REQ‑10/TCFD).

■

Sopra Steria, premier signataire parmi neuf autres entreprises, 
s'est engagé publiquement lors de la semaine du climat de New 
York en septembre 2017 à divulguer des informations liées au 
climat selon les directives de la Task Force on Climate‑related 
Financial Disclosures  (TCFD) sur une période de trois ans. Sopra 
Steria a sélectionné le cadre du Climate Disclosure Standards 
Board (CDSB) car il est conforme aux directives du TCFD, et depuis 
2017 a fourni un tableau de correspondance CDSB dans son 
Rapport annuel démontrant sa conformité (CDSB REQ‑11/TCFD). 
Ce rapport publiant les données 2023 utilise la structure du cadre 
du CDSB pour fournir les informations nécessaires en toute 
conformité.

■

Une assurance indépendante répondant à l’ISAE 3000 est fournie 
par un Organisme Tiers Indépendant pour émettre une 
vérification en assurance raisonnable sur les chiffres du rapport 
identifiés par le signe ✔, pour la totalité des émissions de gaz à 
effet de serre de la chaîne de valeur (amont, activités directes et 
aval). Cette assurance (CDSB REQ‑12/TCFD) est présentée section 
9. « Rapport de l'organisme tiers indépendant, sur la vérification 
de la déclaration consolidée de performance extra‑financière 
figurant dans le Rapport de gestion » (pages 109‑114).

■
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ODD 
10 principes du 
Pacte Mondial GRI 

TCFD‑CDSB 
(Climate Change 
Reporting Framework)

N° Chap./ 
Section Titre chapitre/Section N° page

1.
Chapitre 1 du DEU 2023 – Description de l’activité 
et de la stratégie 19

2.
Chapitre 2 du DEU 2023 – Facteurs de risque 
et contrôle interne 39‑53 REQ‑03

Rapport Responsabilité d'entreprise 2023 10

GRI 102‑20 
GRI 102‑50
GRI 102‑56

Message du Directeur général (page 2) GRI 102‑14

1. Stratégie de Responsabilité d’Entreprise de Sopra Steria (page 10)

1.1. La démarche de Responsabilité d’Entreprise de Sopra Steria 10 17 ODD Principes 1 à 10 GRI 102‑18 

1.2. Gouvernance Responsabilité d’Entreprise 11 GRI 102‑18 REQ 01

1.2.1.
La Direction Responsabilité d'Entreprise et Développement 
Durable Groupe (Direction RE‑DD) 11 GRI 102‑22 REQ 01

1.2.2.
Le Corporate Responsibility Advisory Board (CR Advisory 
Board) 11

1.2.3.
Organigramme de la Gouvernance 
Responsabilité d’Entreprise 13 GRI 102‑18 REQ‑01

1.2.4. Un engagement historique 13

1.3.
Une démarche enrichie par un dialogue régulier 
avec nos parties intéressées 14 17 ODD Principes 1 à 10

GRI 102‑12 
GRI 102‑40

1.3.1. Un large écosystème de parties intéressées 14 17 ODD

1.3.2. Modalités de dialogue avec nos parties intéressées 14 17 ODD

1.4.
La feuille de route de notre démarche 
de Responsabilité d’Entreprise 15 17 ODD Principes 1 à 10

1.4.1. L’analyse de matérialité   15 GRI 102‑15

1.4.2.
La feuille de route de notre démarche 
de Responsabilité d’Entreprise 16 17 ODD

1.4.3.
Tableau de bord de la feuille de route de notre démarche 
Responsabilité d’Entreprise 17 17 ODD Principes 1 à 10

1.4.4. Les temps forts de 2023 20 REQ‑05

1.4.5 Évolution des notations extra‑financières 21

2. Responsabilité Sociale : un collectif responsable et engagé (page 22) Principes 1 à 6 

2.1. Gouvernance 22

2.2. Les enjeux de la Responsabilité Sociale 22

2.3.
Une politique de l’emploi au service 
de l’excellence professionnelle 24

2.4. Renforcer l'impact territorial des activités du Groupe 24 9, 17

2.5.
Attirer et fidéliser plus de talents qualifiés et engagés pour 
soutenir la croissance du Groupe et celle de ses clients 25 3, 8, 17

GRI 404‑1
GRI 404‑3

2.6.

Développer les expertises des salariés et renforcer leurs 
compétences pour les accompagner dansleur évolution 
professionnelle 28 4, 8 Principes 1‑2 GRI 404‑1

2.7.
Garantir l’égalité des chances et promouvoir la diversité et 
l’inclusion 32 5,8,10,17 Principes 1‑2‑6 GRI 405‑1

2.7.1. Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes 32 5,10 Principes 1‑2‑6

2.7.2.
Favoriser l'insertion professionnelle et le maintien dans 
l’emploi des salariés en situation de handicap 35 10,17 Principes 1‑2‑6

2.7.3. Respecter la représentation intergénérationnelle du Groupe 36 10,17 Principes 1‑2‑6

2.7.4. Favoriser la diversité et l’insertion professionnelle des jeunes 37
4, 8,10,
17 Principes 1‑2‑6

2.7.5.
Promouvoir un lieu de travail inclusif pour les salariés 
LGBT+ 38 5,10 Principes 1‑2‑6

2.8.
Garantir un environnement de travail de qualité à nos 
salariés 38 3 Principes 1‑2

GRI 403‑1
GRI 403‑9

2.9. Maintenir un dialogue social régulier et constructif 40 3, 8 Principe 3 GRI 102‑41
(1) ODD : pour en savoir plus, voir le Glossaire aux pages 115‑116.
(2) GRI : indicateurs issus des normes GRI (2016‑2021).
(3) TCFD‑CDSB REQ : pour en savoir plus, voir le Glossaire aux pages 115‑116.
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N° Chap./ 
Section Titre chapitre/Section N° page

3. Responsabilité environnementale : agir en associant notre chaîne de valeur et notre écosystème (page 41)

3.1. Stratégie environnementale 41 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

GRI 102‑14 
GRI 102‑15 
GRI 302‑1 
GRI 302‑2
GRI 302‑4 
GRI 302‑5 
GRI 305‑1 
GRI 305‑2
GRI 305‑4 
GRI 305‑5
GRI 413‑1

REQ‑01
REQ‑02 

3.1.1.
Les étapes marquantes de la stratégie environnementale du 
Groupe 41 REQ‑02

3.1.2.
Adoption des recommandations du TCFD, CDSB et analyse 
par scénario 41 REQ‑11

3.1.3. Trajectoire vers l’objectif long terme « Zéro émission nette » 42 REQ‑02

3.2. Sept axes d’actions prioritaires 44 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9 REQ‑02

3.2.1
Sept axes d'actions prioritaires : politique 
environnementale 44 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

3.2.2. Synthèse des émissions de GES par scope 45 Principes 7‑8‑9

3.3. Risques et opportunités liés au changement climatique 46 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

GRI 102‑15 
GRI 201‑2
GRI 308‑2

REQ‑03
REQ‑04
REQ‑05

3.3.1. Introduction 46 Principes 7‑8‑9

3.3.2.
Identification et analyse des risques et opportunités 
environnementaux 46 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

3.4.
Optimiser la consommation des ressources et 
réduire les émissions de GES 49 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

3.4.1. Activités directes 49 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

GRI 302‑1 
GRI 302‑2
GRI 302‑3 
GRI 303‑4
GRI 303‑5 
GRI 304
GRI 305‑1
GRI 305‑2 
GRI 305‑3
GRI 305‑4 
GRI 305‑5

REQ‑04
REQ‑05

3.4.2. Activités indirectes 52 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

GRI 304
GRI 305‑1 
GRI 305‑2
GRI 305‑3 
GRI 305‑4
GRI 305‑5 
GRI 306‑1
GRI 306‑2 
GRI 306‑3
GRI 306‑4 
GRI 306‑5
GRI 307‑1

REQ‑04
REQ‑05

3.5.
Inclure la durabilité environnementale 
dans notre offre de service 56 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9

3.6. Taxonomie verte (règlement UE 2020/852 du 18 juin 2020) 58 7, 9,11,12,13,15 Principes 7‑8‑9
3.6.1 Note de position Numeum 59

3.6.2 Analyse d’éligibilité  60 Principes 7‑8‑9
3.6.3 Analyse d’alignement  61 Principes 7‑8‑9
(1) ODD : pour en savoir plus, voir le Glossaire aux pages 115‑116.
(2) GRI : indicateurs issus des normes GRI (2016‑2021).
(3) TCFD‑CDSB REQ : pour en savoir plus,  voir le Glossaire aux pages 115‑116.

(1) (2)

(3)
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3.7 Perspectives 70 Principes 7‑8‑9

GRI 302‑4 
GRI 302‑5
GRI 305‑4 
GRI 305‑5
GRI 305‑6 REQ‑06

4. Engagements envers la société (page 71)

4.1. Éthique et conformité  71 Principes 1 à 10

4.1.1. Gouvernance et organisation  71 1, 8,13,16  Principes 1 à 10 GRI 205‑1
4.1.2. Pratiques éthiques 71 3, 8, 9,16 Principes 1 à 10

4.1.3. Règles et procédures 71 Principes 1 à 10

4.1.4. Procédure d’alerte 72 Principes 1 à 10

4.1.5.
Prévention et lutte contre la corruption et le trafic 
d’influence 72 4,16 Principe 10 GRI 205‑2

4.1.6. Protection des données 73 Principes 1 et 2 GRI 418

4.1.7. Transparence fiscale  74 Principe 10 GRI 207

4.1.8. Autres règlementations 74 Principe 10 GRI 206

4.1.9. Devoir de vigilance et Plan de vigilance 75 8,11,12,13,16 Principes 1 à 10

GRI 308‑1
GRI 412‑1
GRI 414‑1

4.2.
Achats responsables : s’appuyer sur une chaîne 
d’approvisionnement durable 76 1, 5,10,12,13,17 Principes 1 à 10

GRI 204
GRI 308‑1
GRI 412‑1
GRI 414‑1

4.2.1. Gouvernance et organisation 76 Principes 1 à 10 GRI 204

4.2.2. Adhésion à la charte des fournisseurs et partenaires 76 Principes 1 à 10 GRI 204

4.2.3. Évaluation RSE des fournisseurs et partenaires 76 Principes 1 à 10

GRI 308‑1
GRI 412‑1
GRI 414‑1

4.2.4. Achats solidaires et inclusifs 77 4, 11, 12, 13, 16 Principes 1‑2‑6 GRI 204

4.2.5.
Contribution à la réduction des émissions de GES de la 
chaîne d’approvisionnement et aux engagements SBTI 77 Principes 7‑8‑9 GRI 204

4.2.6
Accompagnement des fournisseurs dans une démarche de 
progrès 78

Principes 
1 à 10 GRI 204

4.2.7. Objectifs de progrès 2024 78 Principes 1 à 10 GRI 204

4.3. Être un partenaire dans la durée pour les clients du Groupe 78 Principes 1 à 10
GRI 102‑12 
GRI 102‑13

4.3.1 Confiance client 78 Principes 1 à 10

4.3.2.
Contribution des services et des solutions au 
développement durable 78 Principes 1 à 10

4.4 Etre un acteur de référence du numérique de confiance 81 Principes 1 à 10

4.4.1 Soutenir des pratiques éthiques du numérique 81 Principes 1 à 10

4.4.2 Développer une intelligence artificielle de confiance 81 Principes 1 à 10

4.4.3. S’engager au service de la souveraineté numérique 82 Principes 1 à 10

4.5 Promouvoir l'inclusion numérique et l'engagement solidaire 83
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 
8, 10, 17 Principes 1 à 6

GRI 203‑1
GRI 413‑1

4.5.1
Développer des services numériques inclusifs, accessibles à 
tous 83 Principes 1 à 6

GRI 203‑1
GRI 413‑1

4.5.2.
Un positionnement historique pour une société numérique 
inclusive   84 Principes 1 à 6

GRI 203‑1
GRI 413‑1

4.5.3. Des collaborateurs engagés dans des projets à fort impact  84 Principes 1 à 6
GRI 203‑1
GRI 413‑1

5. Note méthodologique (page 87) REQ 07‑08‑09‑10‑11‑12
(1) ODD : pour en savoir plus,  voir le Glossaire aux pages 115‑116.
(2) GRI : indicateurs issus des normes GRI (2016‑2021).
(3) TCFD‑CDSB REQ : pour en savoir plus, voir le Glossaire aux pages 115‑116.

(1) (2)

(3)
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Catégorie de droits humains Actions Sopra Steria

Lutte contre le travail forcé, lutte contre le 
travail des enfants

Section 2 : Responsabilité sociale : un collectif responsable et engagé (pages 22‑40)

Élimination de la discrimination en matière 
d'emploi et de profession

Responsabilité sociale : un collectif responsable et engagé
Section 2.7 : Garantir l’égalité des chances et promouvoir la diversité et l’inclusion (pages 
32‑38)

Condition et environnement de travail sûr et 
sain, sécurité au travail

Responsabilité sociale : un collectif responsable et engagé 
Section 2.8 : Garantir un environnement de travail de qualité à nos salariés (pages 38‑39)

Liberté d’expression et d'association
Responsabilité sociale : un collectif responsable et engagé 
Section 2.9 : Maintenir un dialogue social régulier et constructif (page 40)

Droits des réfugiés et des migrants

Engagements envers la société - Promouvoir l'inclusion numérique et l'engagement 
solidaire 
Section 4.5.2 : Un positionnement historique pour une société numérique inclusive (pages 
84‑86)

Sécurité digitale, protection des données 
privées

Engagements envers la société - Éthique et conformité 
Section 4.1.6 : Protection des données à caractère personnel ; Sécurité des 
données (pages 73‑74)

Accès à l’eau et à l’assainissement
Engagements envers la société - Promouvoir l'inclusion numérique et l'engagement 
solidaire 
Section 4.5.3 : Des collaborateurs engagés dans des projets à fort impact (pages 84‑86)

Droits humains en lien avec la chaîne 
d’approvisionnement

Engagements envers la société - Éthique et conformité 
4.1.9 : Devoir de vigilance et plan de vigilance (page 75)
Engagement envers la société 
4.2 : Achats responsables (pages 76‑78)

7.
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Indicateurs sociaux et environnementaux 

Les informations identifiées par le signe ✔ ont été vérifiées avec un niveau d’assurance raisonnable par l’organisme tiers indépendant.

Les chiffres présentés sont arrondis, ce qui peut justifier certains totaux.

Synthèse des indicateurs sociaux
EMPLOI

EFFECTIF PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE (INCLUT LES ACQUISITIONS) ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 45 960 47 437 49 690 55 833

France 19 759 19 831 19 820 21 756

International (hors France) 26 201 27 606 29 870 34 077

Dont Royaume‑Uni 6 646 6 919 7 431 7 768

Dont l’Inde 4 982 5 440 6 211 6 095

Dont l’Espagne 3 999 4 032 4 215 4 355

Dont Allemagne 3 304 3 447 3 760 3 842

Dont la Norvège 1 999 2 445 2 919 3 238

Dont la Pologne 1 016 1 064 1 003 936

Dont l’Italie 976 994 1 035 1 069

Dont la Belgique 740 754 794 2 262

Effectif cadres 40 581 44 501 46 261 51 869
Précision
La notion de cadre est spécifique à la France. Le nombre de cadres à l’international est une extrapolation à partir des chiffres de la France.

EFFECTIF PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE – (HORS ACQUISITIONS) ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 44 768 47 008 49 508 50 083

Femmes 14 549 15 242 16 384 16 775

Hommes 30 219 31 766 33 124 33 308

France 18 728 19 609 19 820 19 684

Femmes 5 544 5 706 5 904 5 959

Hommes 13 184 13 903 13 916 13 725

International (hors France) 26 040 27 399 29 688 30 399

Femmes 9 005 9 536 10 480 10 816

Hommes 17 035 17 863 19 208 19 583

ETP – EFFECTIF ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN – (HORS STAGIAIRES) ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 43 898 45 852 48 391 48 959

Femmes 13 976 14 504 15 691 16 088

Hommes 29 922 31 348 32 700 32 871

France 18 464 19 319 19 527 19 407

Femmes 5 366 5 520 5 720 5 780

Hommes 13 098 13 799 13 807 13 626

International (hors France) 25 434 26 533 28 863 29 552

Femmes 8 609 8 984 9 970 10 308

Hommes 16 825 17 549 18 893 19 244

Dont Royaume‑Uni 6 374 6 467 7 029 7 378

Dont l’Inde 4 981 5 438 6 210 6 094

Dont l’Espagne 3 951 3 978 4 175 4 298

Dont Allemagne 3 011 3 217 3 488 3 393

Dont la Norvège 1 996 2 331 2 775 3 221

8.
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Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Dont la Pologne 980 1 017 965 900

Dont l’Italie 942 909 980 1 040

Dont la Belgique 725 739 774 744

EFFECTIF PAR TYPE DE CONTRATS ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Contrats permanents
valeur 

absolue %
valeur 

absolue %
valeur 

absolue %
valeur 

absolue %

Groupe 43 286 96,7 % 45 605 97,0 % 47 904 96,8 % 48 348 96,5 %

France 18 145 96,9 % 18 983 96,8 % 18 972 95,7 % 18 790 95,5 %

International (hors France) 25 141 96,6 % 26 622 97,2 % 28 932 97,5 % 29 558 97,2 %

Dont le Royaume‑Uni 6 118 92,6 % 6 619 96,3 % 7 081 95,7 % 7 301 94,4 %

Dont l’Inde 4 968 99,7 % 5 404 99,3 % 6 169 99,3 % 6 055 99,3 %

Dont l’Espagne 3 933 98,4 % 3 938 97,7 % 4 174 99,0 % 4 321 99,4 %

Dont Allemagne 3 063 95,3 % 3 261 94,6 % 3 560 94,7 % 3 470 93,6 %

Dont la Norvège 1 994 99,8 % 2 335 99,9 % 2 776 99,8 % 3 230 99,8 %

Dont la Pologne 921 90,6 % 986 92,7 % 939 93,6 % 885 94,6 %

Dont l’Italie 944 96,7 % 911 91,6 % 988 95,5 % 1 043 97,6 %

Dont la Belgique 740 100,0 % 752 99,7 % 787 99,1 % 756 99,0 %

Contrats temporaires

Groupe 1 300 2,9 % 1 158 2,5 % 1 338 2,7 % 1 463 2,9 %

France 557 3,0 % 595 3,0 % 815 4,1 % 871 4,4 %

International (hors France) 743 2,9 % 563 2,1 % 523 1,8 % 592 1,9 %

Dont le Royaume‑Uni 490 7,4 % 252 3,7 % 320 4,3 % 434 5,6 %

Dont l’Inde 14 0,3 % 36 0,7 % 42 0,7 % 40 0,7 %

Dont l’Espagne 63 1,6 % 78 1,9 % 35 0,8 % 9 0,2 %

Dont Allemagne 59 1,8 % 101 2,9 % 47 1,3 % 63 1,7 %

Dont la Norvège 4 0,2 % 2 0,1 % 6 0,2 % 6 0,2 %

Dont la Pologne 68 6,7 % 44 4,1 % 38 3,8 % 22 2,4 %

Dont l’Italie 11 1,1 % 12 1,2 % 7 0,7 % 10 0,9 %

Dont la Belgique - 0 % - 0 % - 0 % - 0 %

Stages

Groupe 182 0,4 % 245 0,5 % 266 0,5 % 272 0,5 %

France 26 0,1 % 31 0,2 % 33 0,2 % 23 0,1 %

International (hors France) 156 0,6 % 214 0,8 % 233 0,8 % 249 0,8 %

Dont Royaume‑Uni - 0 % - 0 % - 0 % 1 0 %

Dont l’Inde - 0 % - 0 % - 0 % - -

Dont l’Espagne 3 0,1 % 16 0,4 % 6 0,1 % 18 0,4 %

Dont l’Allemagne 91 2,8 % 85 2,5 % 153 4,1 % 173 4,7 %

Dont la Norvège - 0 % - 0 % - 0 % - -

Dont la Pologne 27 0 % 34 3,2 % 26 2,6 % 29 3,1 %

Dont l’Italie 21 2,2 % 71 7,1 % 40 3,9 % 16 1,5 %

Dont la Belgique - 0 % 2 0,3 % 7 0,9 % 8 1,0 %
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ANCIENNETÉ MOYENNE DES CONTRATS PERMANENTS

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 7,7 7,5 7,2 7,3

France 8,6 8,8 8,7 8,9

International (hors France) 7,0 6,7 6,2 6,3

Dont Royaume‑Uni 10,3 9,5 8,9 8,2

Dont l’Inde 5,2 4,5 4,1 4,7

Dont l’Espagne 5,7 6,0 5,8 6,0

Dont l’Allemagne 8,4 8,2 7,6 7,9

Dont la Norvège 4,1 4,0 3,6 3,7

Dont la Pologne 4,8 5,0 5,6 6,4

Dont l’Italie 6,3 7,0 6,7 6,9

Dont la Belgique 9,7 9,8 9,7 10,2

ÂGE MOYEN DES CONTRATS PERMANENTS

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 38,7 38,8 38,7 38,9

France 38,5 38,9 38,9 39,1

International (hors France) 38,8 38,8 38,5 38,8

Dont Royaume‑Uni 43,9 44,2 44,2 43,9

Dont l’Inde 32,4 31,9 31,5 32,3

Dont l’Espagne 38,4 39,0 38,8 39,2

Dont l’Allemagne 42,8 42,5 41,9 42,2

Dont la Norvège 38,1 38,0 37,8 37,5

Dont la Pologne 32,9 33,4 34,2 35,0

Dont l’Italie 38,6 40,0 40,0 40,3

Dont la Belgique 40,6 40,8 40,7 41,0

RECRUTEMENT TOUS TYPES DE CONTRATS ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 6 133 10 636 13 073 9 629

Femmes 2 086 3 502 4 487 3 378

Hommes 4 047 7 134 8 586 6 251

France 2 045 3 019 4 267 3 557

Femmes 562 783 1 347 1 137

Hommes 1 483 2 236 2 920 2 420

International (hors France) 4 088 7 617 8 806 6 072

Femmes 1 524 2 719 3 140 2 241

Hommes 2 564 4 898 5 666 3 831

Dont Royaume‑Uni 1 293 1 764 1 953 1 681

Dont l’Inde 490 2 255 2 244 829

Dont l’Espagne 632 978 1 276 1 011

Dont l’Allemagne 366 702 933 587

Dont la Norvège 517 739 994 936

Dont la Pologne 179 253 196 116

Dont l’Italie 132 214 261 160

Dont la Belgique 73 108 150 91
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RECRUTEMENT CONTRATS PERMANENTS ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 4 166 8 453 10 439 7 251

Femmes 1 310 2 778 3 622 2 511

Hommes 2 856 5 675 6 817 4 740

France 1 189 1 951 2 744 2 167

Femmes 359 525 948 734

Hommes 830 1 426 1 796 1 433

International (hors France) 2 977 6 502 7 695 5 084

Femmes 951 2 253 2 674 1 777

Hommes 2 026 4 249 5 021 3 307

Dont Royaume‑Uni 723 1 481 1 671 1 343

Dont l’Inde 480 2 214 2 201 807

Dont l’Espagne 566 841 1 206 940

Dont l’Allemagne 298 569 756 456

Dont la Norvège 459 670 910 857

Dont la Pologne 5 21 4 4

Dont l’Italie 56 85 124 65

Dont la Belgique 69 91 131 72

TURNOVER DES CONTRATS PERMANENTS 

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 13,6 % 16,0 % 17,0 % 14,0 %

Femmes 13,5 % 15,4 % 15,8 % 13,3 %

Hommes 13,6 % 16,4 % 17,6 % 14,3 %

France 10,1 % 13,1 % 17,0 % 13,9 %

Femmes 9,4 % 12,2 % 15,6 % 12,8 %

Hommes 10,4 % 13,4 % 17,6 % 14,4 %

International (hors France) 16,1 % 18,2 % 17,0 % 14,0 %

Femmes 16,2 % 17,3 % 15,9 % 13,5 %

Hommes 16,1 % 18,6 % 17,6 % 14,2 %

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 13,6 % 16,0 % 17,0 % 14,0 %

France 10,1 % 13,1 % 17,0 % 13,9 %

International (hors France) 16,1 % 18,2 % 17,0 % 14,0 %

Dont Royaume‑Uni 15,2 % 12,6 % 13,5 % 13,2 %

Dont l’Inde 23,2 % 29,1 % 18,2 % 13,4 %

Dont l’Espagne 15,3 % 19,3 % 20,3 % 15,9 %

Dont l’Allemagne 11,9 % 13,8 % 13,8 % 14,5 %

Dont la Norvège 12,4 % 13,0 % 15,7 % 11,4 %

Dont la Pologne 10,5 % 13,0 % 19,2 % 15,7 %

Dont l’Italie 14,4 % 16,2 % 15,8 % 8,3 %

Dont la Belgique 10,4 % 9,9 % 11,4 % 13,5 %
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FORMATION

NOMBRE MOYEN D’HEURES DE FORMATION OBLIGATOIRES ET NON OBLIGATOIRES PAR COLLABORATEUR (ETP 
MOYEN) ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Total ND* 27 33 34

Femmes ND* 27 33 37

Hommes ND* 27 33 33
* ND : non disponible

NOMBRE MOYEN D’HEURES DE FORMATION OBLIGATOIRES PAR COLLABORATEUR (ETP MOYEN) ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Total ND* ND* 0,35 1,06

Femmes ND* ND* 0,39 1,01

Hommes ND* ND* 0,33 1,09
* ND : non disponible

NOMBRE D’HEURES DE FORMATION DISPENSÉES AU COURS DE L’EXERCICE ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 1 207 065 1 219 922 1 537 505 1 654 050

France 559 853 573 169 603 144 636 419

International (hors France) 637 142 582 458 934 361 1 017 632

Dont le Royaume‑Uni 79 571 53 163 67 042 217 793

Dont l’Inde 209 113 192 772 291 221 212 804

Dont l’Espagne 88 485 99 616 132 855 120 940

Dont l’Allemagne 54 524 57 132 79 060 73 491

Dont la Norvège 123 006 114 997 217 056 239 916

Dont la Pologne 6 525 19 865 39 565 40 212

Dont l’Italie 18 739 26 597 30 377 40 634

Dont la Belgique 13 755 13 043 14 668 17 632

NOMBRE D’HEURES DE FORMATION DISPENSÉES AU COURS DE L’EXERCICE - FEMMES ✔

Périmètre/Thème 2022 2023

Groupe 499 332 581 205

France 180 879 200 568

International (hors France) 318 453 380 637

Dont le Royaume‑Uni 29 643 105 698

Dont l’Inde 90 477 64 205

Dont l’Espagne 35 051 32 461

Dont l’Allemagne 30 787 24 304

Dont la Norvège 73 264 84 435

Dont la Pologne 19 940 23 627

Dont l’Italie 9 096 16 217

Dont la Belgique 3 056 4 486
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NOMBRE D’HEURES DE FORMATION DISPENSÉES AU COURS DE L’EXERCICE - HOMMES ✔

Périmètre/Thème 2022 2023

Groupe 1 038 173 1 072 845

France 422 266 435 851

International (hors France) 615 907 636 994

Dont le Royaume‑Uni 37 400 112 095

Dont l’Inde 200 743 148 598

Dont l’Espagne 97 804 88 479

Dont l’Allemagne 48 274 49 186

Dont la Norvège 143 791 155 481

Dont la Pologne 19 625 16 585

Dont l’Italie 21 281 24 417

Dont la Belgique 11 612 13 146

NOMBRE MOYEN D’HEURES DE FORMATION PAR SALARIE (ETP MOYEN) ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 27,3 27,1 32,7 34,0

France 30,1 29,9 31,3 33,0

International (hors France) 24,3 24,4 33,6 34,7

Dont le Royaume‑Uni 12,6 8,3 9,9 29,9

Dont l’Inde 38,5 37,5 49,6 34,4

Dont l’Espagne 21,7 25,3 32,8 28,2

Dont l’Allemagne 17,5 18,4 23,4 21,3

Dont la Norvège 65,1 53,7 84,8 80,6

Dont la Pologne 7,0 19,9 39,3 43,2

Dont l’Italie 19,0 28,8 32,1 39,7

Dont la Belgique 18,7 17,9 19,3 22,9

NOMBRE MOYEN D’HEURES DE FORMATION PAR SALARIE (ETP MOYEN) - FEMMES ✔

Périmètre/Thème 2022 2023

Groupe 33,0 36,6

France 32,4 35,1

International (hors France) 33,3 37,5

Dont le Royaume‑Uni 9,9 32,3

Dont l’Inde 50,4 34,6

Dont l’Espagne 29,3 26,0

Dont l’Allemagne 32,7 24,7

Dont la Norvège 95,2 92,3

Dont la Pologne 35,9 46,4

Dont l’Italie 33,4 53,7

Dont la Belgique 21,1 29,4
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DIVERSITÉ

Mixité

EFFECTIF FEMMES

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

valeur 
absolue %

valeur 
absolue %

valeur 
absolue %

valeur 
absolue %

Groupe 14 549 32,5 % 15 242 32,4 % 16 384 33,1 % 16 775 33,5 %

France 5 544 29,6 % 5 706 29,1 % 5 904 29,8 % 5 959 30,3 %

International (hors France) 9 005 34,6 % 9 536 34,8 % 10 480 35,3 % 10 816 35,6 %

Dont le Royaume‑Uni 2 940 44,5 % 3 093 45,0 % 3 410 46,1 % 3 622 46,8 %

Dont l’Inde 1 578 31,7 % 1 645 30,2 % 1 901 30,6 % 1 821 29,9 %

Dont l’Espagne 1 161 29,0 % 1 197 29,7 % 1 253 29,7 % 1 279 29,4 %

Dont l’Allemagne 887 27,6 % 990 28,7 % 1 107 29,4 % 1 118 30,2 %

Dont la Norvège 540 27,0 % 685 29,3 % 854 30,7 % 997 30,8 %

Dont la Pologne 612 60,2 % 611 57,4 % 554 55,2 % 525 56,1 %

Dont l'Italie 290 29,7 % 295 29,7 % 307 29,7 % 318 29,7 %

Dont la Belgique 133 18,0 % 139 18,4 % 154 19,4 % 150 19,6 %

ETP – EFFECTIF ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN – (HORS STAGIAIRES) - FEMMES ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe - Femmes 13 976 14 504 15 690 16 088

France - Femmes 5 366 5 520 5 720 5 780

International (hors France) - Femmes 8 609 8 984 9 969 10 308

Dont Royaume‑Uni - Femmes 2 744 2 780 3 121 3 348

Dont l’Inde - Femmes 1 577 1 644 1 901 1 821

Dont l’Espagne - Femmes 1 129 1 164 1 227 1 252

Dont Allemagne - Femmes 784 873 985 970

Dont la Norvège - Femmes 539 682 851 991

Dont la Pologne - Femmes 586 576 528 502

Dont l’Italie - Femmes 276 262 280 306

Dont la Belgique - Femmes 127 134 147 144
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EFFECTIF PAR TYPE DE CONTRATS - FEMMES ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Contrats permanents
valeur 

absolue %
valeur 

absolue %
valeur 

absolue %
valeur 

absolue %

Groupe - Femmes 13 975 32,3 % 14 794 32,4 % 15 839 33,1 % 16 155 33,4 %

France - Femmes 5 429 29,9 % 5 590 29,4 % 5 713 30,1 % 5 733 30,5 %

International (hors France) - Femmes 8 546 34,0 % 9 204 34,6 % 10 126 35,0 % 10 422 35,3 %

Dont le Royaume‑Uni - Femmes 2 638 43,1 % 2 959 44,7 % 3 222 45,5 % 3 369 46,1 %

Dont l’Inde - Femmes 1 574 31,7 % 1 626 30,1 % 1 878 30,4 % 1 805 29,8 %

Dont l’Espagne - Femmes 1 144 29,1 % 1 174 29,8 % 1 237 29,6 % 1 272 29,4 %

Dont Allemagne - Femmes 837 27,3 % 917 28,1 % 1 043 29,3 % 1 038 29,9 %

Dont la Norvège - Femmes 537 26,9 % 684 29,3 % 850 30,6 % 994 30,8 %

Dont la Pologne - Femmes 554 60,2 % 574 58,2 % 524 55,8 % 501 56,6 %

Dont l’Italie - Femmes 282 29,9 % 265 29,1 % 287 29,0 % 311 29,8 %

Dont la Belgique - Femmes 133 18,0 % 139 18,5 % 153 19,4 % 149 19,7 %

Contrats temporaires

Groupe - Femmes 510 39,2 % 355 30,7 % 458 34,2 % 522 35,7 %

France - Femmes 110 19,7 % 108 18,2 % 186 22,8 % 216 24,8 %

International (hors France) - Femmes 400 53,8 % 247 43,9 % 272 52,0 % 306 51,7 %

Dont le Royaume‑Uni - Femmes 302 61,6 % 134 53,2 % 188 58,8 % 253 58,3 %

Dont l’Inde - Femmes 4 28,6 % 19 52,8 % 23 54,8 % 16 40,0 %

Dont l’Espagne - Femmes 16 25,4 % 19 24,4 % 14 40,0 % 3 33,3 %

Dont Allemagne - Femmes 21 35,6 % 41 40,6 % 17 36,2 % 18 28,6 %

Dont la Norvège - Femmes 3 75,0 % 1 50,0 % 4 66,7 % 3 50,0 %

Dont la Pologne - Femmes 40 58,8 % 13 29,5 % 14 36,8 % 7 31,8 %

Dont l’Italie - Femmes 3 27,3 % 8 66,7 % 4 57,1 % 4 40,0 %

Dont la Belgique - Femmes - 0 % - 0 % - 0 % - 0 %

Stages

Groupe - Femmes 64 0 % 93 38,0 % 87 32,7 % 98 36,0 %

France - Femmes 5 0 % 8 25,8 % 5 15,2 % 10 43,5 %

International (hors France) - Femmes 59 0 % 85 39,7 % 82 35,2 % 88 35,3 %

Dont Royaume‑Uni - Femmes - 0 % - 0 % - 0 % - 0 %

Dont l’Inde - Femmes - 0 % - 0 % - 0 % - 0 %

Dont l’Espagne - Femmes 1 33,3 % 4 25,0 % 2 33,3 % 4 22,2 %

Dont l’Allemagne - Femmes 29 31,9 % 32 37,6 % 47 30,7 % 62 35,8 %

Dont la Norvège - Femmes - 0 % - 0 % - 0 % - 0 %

Dont la Pologne - Femmes 18 66,7 % 24 70,6 % 16 61,5 % 17 58,6 %

Dont l’Italie - Femmes 5 23,8 % 22 31,0 % 16 40,0 % 3 18,8 %

Dont la Belgique - Femmes - 0 % - 0 % 1 14,3 % 1 12,5 %
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ANCIENNETÉ MOYENNE DES CONTRATS PERMANENTS - FEMMES ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe - Femmes 7,7 7,5 7,1 7,1

France - Femmes 8,6 8,9 8,7 8,8

International (hors France) - Femmes 7,1 6,7 6,3 6,2

Dont Royaume‑Uni - Femmes 10,2 9,0 8,4 7,5

Dont l’Inde - Femmes 4,7 4,2 3,8 4,3

Dont l’Espagne - Femmes 6,6 6,9 6,9 7,2

Dont l’Allemagne - Femmes 7,7 7,4 6,9 7,1

Dont la Norvège - Femmes 3,7 3,4 3,1 3,2

Dont la Pologne - Femmes 5,3 5,7 6,8 7,5

Dont l’Italie - Femmes 6,8 7,9 7,5 7,4

Dont la Belgique - Femmes 8,5 8,1 7,8 7,4

ÂGE MOYEN DES CONTRATS PERMANENTS - FEMMES ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe - Femmes 38,1 38,4 38,3 38,4

France - Femmes 38,2 38,6 38,6 38,7

International (hors France) - Femmes 38,0 38,3 38,1 38,2

Dont Royaume‑Uni - Femmes 43,1 43,5 43,3 42,8

Dont l’Inde - Femmes 31,0 30,7 30,4 30,9

Dont l’Espagne - Femmes 39,4 39,8 40,0 40,6

Dont l’Allemagne - Femmes 40,6 40,0 39,6 39,8

Dont la Norvège - Femmes 37,0 36,8 36,6 36,4

Dont la Pologne - Femmes 32,7 33,4 34,7 35,3

Dont l’Italie - Femmes 38,4 39,9 40,3 40,5

Dont la Belgique - Femmes 41,0 40,1 39,6 38,6

RECRUTEMENTS FEMMES ✔

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

valeur 
absolue %

valeur 
absolue %

valeur 
absolue %

valeur 
absolue %

Groupe 2 086 34,0 % 3 502 32,9 % 4 487 34,3 % 3 378 35,1 %

France 562 27,5 % 783 25,9 % 1 347 31,6 % 1 137 32,0 %

International (hors France) 1 524 37,3 % 2 719 35,7 % 3 140 35,7 % 2 241 36,9 %

Dont le Royaume‑Uni 688 53,2 % 929 52,7 % 995 50,9 % 853 50,7 %

Dont l’Inde 144 29,4 % 653 29,0 % 698 31,1 % 270 32,6 %

Dont l’Espagne 159 25,2 % 241 24,6 % 316 24,8 % 212 21,0 %

Dont l’Allemagne 117 32,0 % 244 34,8 % 309 33,1 % 214 36,5 %

Dont la Norvège 140 27,1 % 255 34,5 % 332 33,4 % 297 31,7 %

Dont la  Pologne 86 34,2 % 96 37,9 % 48 24,5 % 53 45,7 %

Dont l'Italie 37 28,0 % 57 26,6 % 78 29,9 % 39 24,4 %

Dont la Belgique 25 34,2 % 31 28,7 % 37 24,7 % 32 35,2 %

Handicap

TAUX EMPLOI DES SALARIÉS EN SITUATION DE HANDICAP EN FRANCE ✔

Périmètre/Thème 2020* 2021 2022 2023

France : taux emploi 2,48 % 2,96 % 3,30 % 3,60 %
 *   En 2020 le taux publié de 2,21 % a été recalculé pour tenir comptes des nouvelles règles de calcul entrées en vigueur issues de l’AGEFIPH en 2020 et non disponibles lors de la publication 2020. De plus, le taux 

d’emploi indirect (entreprises adaptées) n’est plus comptabilisé dans le calcul du taux d’emploi total à compter de 2020 conformément à la nouvelle règlementation.
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Politique intergénérationnelle

REPRÉSENTATIVITÉ DES JEUNES ET DES SENIORS (Y COMPRIS LES STAGIAIRES) ✔  

Effectif par tranche d’âge
Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe

Moins de 30 ans 29,2 % 28,5 % 30,0 % 29,1 %

Entre 30 ans et 50 ans 54,6 % 54,6 % 52,7 % 53,0 %

Plus de 50 ans 16,1 % 16,9 % 17,3 % 17,9 %

France

Moins de 30 ans 32,6 % 30,4 % 31,7 % 31,4 %

Entre 30 ans et 50 ans 51,2 % 52,6 % 50,5 % 49,7 %

Plus de 50 ans 16,2 % 17,0 % 17,7 % 18,9 %

International (hors France)

Moins de 30 ans 26,9 % 27,1 % 28,9 % 27,6 %

Entre 30 ans et 50 ans 57,1 % 56,1 % 54,2 % 55,1 %

Plus de 50 ans 16,1 % 16,8 % 16,9 % 17,3 %

Dont le Royaume‑Uni

Moins de 30 ans 19,0 % 17,0 % 17,8 % 18,9 %

Entre 30 ans et 50 ans 49,7 % 49,6 % 48,7 % 48,7 %

Plus de 50 ans 31,3 % 33,3 % 33,5 % 32,5 %

Dont l'Inde

Moins de 30 ans 43,6 % 46,4 % 48,6 % 44,2 %

Entre 30 ans et 50 ans 55,0 % 52,1 % 49,8 % 54,0 %

Plus de 50 ans 1,5 % 1,5 % 1,6 % 1,8 %

Dont l'Espagne

Moins de 30 ans 21,4 % 20,8 % 23,6 % 22,4 %

Entre 30 ans et 50 ans 69,7 % 68,6 % 64,5 % 63,0 %

Plus de 50 ans 8,9 % 10,6 % 11,9 % 14,6 %

Dont l’Allemagne

Moins de 30 ans 17,3 % 18,4 % 21,0 % 18,9 %

Entre 30 ans et 50 ans 54,4 % 53,7 % 52,4 % 54,6 %

Plus de 50 ans 28,2 % 27,9 % 26,6 % 26,5 %

Dont la Norvège

Moins de 30 ans 26,8 % 28,0 % 30,3 % 31,1 %

Entre 30 ans et 50 ans 60,7 % 59,0 % 56,8 % 56,3 %

Plus de 50 ans 12,6 % 13,0 % 12,9 % 12,6 %

Dont la Pologne

Moins de 30 ans 41,7 % 38,8 % 33,3 % 29,7 %

Entre 30 ans et 50 ans 57,6 % 60,3 % 65,1 % 68,1 %

Plus de 50 ans 0,7 % 0,9 % 1,6 % 2,2 %

Dont l'Italie

Moins de 30 ans 29,7 % 26,5 % 25,7 % 25,2 %

Entre 30 ans et 50 ans 55,0 % 56,4 % 54,7 % 52,8 %

Plus de 50 ans 15,3 % 17,1 % 19,6 % 22,1 %

Dont la Belgique

Moins de 30 ans 13,4 % 14,3 % 17,9 % 16,8 %

Entre 30 ans et 50 ans 70,0 % 68,4 % 64,7 % 65,3 %

Plus de 50 ans 16,6 % 17,2 % 17,4 % 17,9 %

TAUX EMPLOI SENIORS EN FRANCE (TOUS LES CONTRATS, HORS ACQUISITIONS)

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Nombre de Seniors (50 ans et plus) 3 036,0 3 341,0 3 518,0 3 722,0

Pourcentage emploi seniors (50 ans et plus 
par rapport à l’effectif au 31/12) 16,2 % 17,0 % 17,7 % 18,9 %
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SANTÉ, SÉCURITÉ & CONDITIONS DE TRAVAIL

ORGANISATION DU TRAVAIL/TEMPS PARTIEL − CONTRATS PERMANENTS PRÉSENTS DU 1  JANVIER AU 31 DÉCEMBRE

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Groupe 6,1 % 6,4 % 6,0 % 5,9 %

France 6,3 % 6,6 % 6,5 % 6,3 %

International (hors France) 5,9 % 6,3 % 5,7 % 5,7 %

Dont Royaume‑Uni 12,1 % 14,0 % 13,1 % 12,4 %

Dont l’Inde 0 % 0,1 % 0 % 0 %

Dont l’Espagne 5,5 % 4,9 % 4,1 % 3,6 %

Dont l’Allemagne 10,4 % 10,1 % 9,6 % 11,2 %

Dont la Norvège 0,6 % 7,3 % 0,7 % 1,1 %

Dont la Pologne 3,4 % 4,2 % 3,8 % 2,9 %

Dont l’Italie 4,6 % 4,7 % 4,8 % 4,2 %

Dont la Belgique 8,2 % 7,0 % 6,6 % 6,2 %

TAUX D'ABSENTÉISME, LTIFR ET TRIFR 

Indicateurs 2020 2021 2022 2023

Taux d'absentéisme ND* 2,7 % 2,8 % 2,4 %

Taux de fréquence des accidents du travail avec arrêt de travail (LTIFR) ND* 0,12 0,15 0,27

Taux de fréquence d’accidents de travail avec arrêt et sans arrêt de travail (TRIFR) ND* 0,21 0,40 2,95
* ND : Non disponible

TAUX D'ABSENTÉISME, NOMBRE DE MALADIES PROFESSIONNELLES, TAUX DE FRÉQUENCE ET TAUX DE GRAVITÉ 
(PÉRIMÈTRE FRANCE)

Indicateurs 2020 2021 2022 2023

Taux d'absentéisme (%) 2,50 % 2,70 % 3,10 % 2,50 %

Maladie professionnelle (nb) 2 2 1 1

Taux de fréquence des accidents du travail en France 1,26 0,89 1,24 2,62

Taux de gravité des accidents du travail en France 0,013 0,013 0,017 0,047

DIALOGUE SOCIAL

Périmètre/Thème 2020 2021 2022 2023

Nombre d’accords signés dans l’année 56 31 48 36

France 38 11 35 23

Allemagne 16 19 11 12

Belgique - 1 - -

Royaume‑Uni 2 - - -

Italie - - - -

Espagne - - 1 1

Europe - - 1 -

Nombre d’accords collectifs actifs 326 357 360 364

France 164 169 166 168

Allemagne 137 162 161 163

Belgique 11 12 12 12

Italie - - 1 1

Royaume‑Uni 13 13 17 17

Espagne 1 1 3 3

ER
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Synthèse des indicateurs environnementaux 
En 2023, le périmètre des indicateurs inclut les entreprises acquises en 2023, à savoir CS Group, Ordina et Tobania, qui n'étaient pas incluses 
dans notre rapport 2022.

En 2022, le périmètre des indicateurs inclut toutes les entités sur lesquelles le Groupe exerce un contrôle opérationnel (et inclut donc les 
joint‑ventures NHS SBS, SSCL et SFT, qui n'ont été intégrées qu'à partir de 2017) ainsi que les salariés des acquisitions réalisées jusqu'à 
décembre 2022, à savoir Graffica et Footprint Consulting AS, ainsi que EGGS Design et EVA Group qui étaient exclus de notre rapport pour 
2021.

En 2021, le périmètre inclut les salariés des acquisitions réalisées jusqu'en novembre 2021, à savoir Luminosity Limited, Sopra Steria Financial 
Services et Labs.

En 2019, le périmètre inclut toutes les entités sur lesquelles le Groupe exerce un contrôle opérationnel (et inclut donc les joint‑ventures NHS 
SBS et SSCL) mais n'inclut pas SAB ni Sopra Financial Technology GmbH.

* France inclut Polynésie française. Royaume‑Uni inclut l'Irlande. 

CONSOMMATION DE RESSOURCES

Pays Année

Consommation énergétique ✔
Part d’énergie 

renouvelable dans la 
consommation 

électrique (bureaux et 
Data Centers 

sur site) ✔
Déchets d’équipements électriques 

et électroniques (DEEE) ✔
Bureaux + 
divers ✔

Data Centers 
sur site ✔

Data Centers 
hors‑site ✔

Total Total Total Total Total
Dont 

réutilisés

Dont valorisés par
récupération
de la chaleur
ou matières 

premières

Dont incinérée 
sans 

récupération 
de chaleur

Dont placés 
en centre 

d’enfouissement

MWh MWh MWh % kg % % % %

France*

2023 16 883 2 155 10 688 99,0 %
41 621,0

61,4 37,6 0,1 0,9

2022 20 899 3 229 9 871 99,0 % 52 673,0 44,0 53,6 0,2 2,2

2021 25 071 3 823 9 616 99,0 % 31 791,0 51,3 48,0 0,4 0,3

2019 31 708 2 718 10 390 86,0 % 19 724,0 44,3 50,6 2,8 2,3

Royaume
‑Uni*

2023 8 322 1 047 476 100,0 % 6 995,0 29,6 70,4 0,02 0,0

2022 13 459 1 731 458 100,0 % 11 545,0 20,5 79,5 0,0 0,0

2021 16 029 2 759 561 100,0 % 11 745,0 40,7 59,4 0,0 0,0

2019 17 953 4 087 865 100,0 % 19 426,0 27,3 68,8 4,0 0,0

Total reste 
de l'Europe

2023 10 990 1 403 5 792 100,0 %
23 342,4

22,5 77,2 0,3 0,0

2022 12 674 55 5 229 100,0 % 25 397,0 23,9 75,7 0,5 0,0

2021 11 900 25 5 284 100,0 % 15 904,0 28,0 71,4 0,6 0,0

2019 13 522 22 5 366 NA 26 468,0 48,0 49,7 0,8 1,5

Total reste 
du monde

2023 8 666 1 452 0 100,0 %
20 029,0

0,0 99,5 0,4 0,1

2022 7 444 1 784 0 100,0 % 3 206,0 52,2 46,1 1,0 1,0

2021 5 638 1 859 0 100,0 % 3 101,0 98,7 0,5 0,0 1,0

2019 9 943 2 236 0 NA 17 328,0 0,0 99,3 0,7 0,0

Total Groupe

2023 44 861 6 057 16 956 99,4 %
91 987,4

36,7 62,48 0,3 0,5

2022 54 476 6 799 15 558 99,3 % 92 822,0 35,8 62,6 0,3 1,3

2021 58 638 8 467 15 461 99,3 % 62 541,0 45,7 53,7 0,3 0,2

2019 73 126 9 063 16 621 90,0 % 82 947,0 32,3 64,7 2,0 1,1

104



SOPRA STERIA RAPPORT RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE 2023

RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE
Indicateurs sociaux et environnementaux

Pays Année

Déchets plastiques ✔ Déchets métalliques ✔

Total

Dont valorisée par 
récupération de la 

chaleur ou 
matières 

premières

Dont incinérée 
sans récupération 

de chaleur

Dont placée en 
centre 

d’enfouissement Total

Dont valorisée 
par 

récupération 
de la chaleur 
ou matières 

premières
Dont incinérée sans 

récupération de chaleur

Dont placée en 
centre 

d’enfouissement

kg % % % kg % % %

France* 2023 4 637 100 0 0 2 151 100 0 0

Royaume‑Uni* 2023 2 362 100 0 0 2 999 100 0 0

Total reste 
de l'Europe 2023 7 638 100 0 0 5 276 100 0 0

Total reste 
du monde 2023 2 198 100 0 0 1 566 100 0 0

Total Groupe 2023 16 835 100 0 0 11 992 100 0 0

Pays Année

Déchets papier et carton  ✔ Achat de papier labellisé écoresponsable  ✔ Eau ✔

Total

Dont valorisée 
par 

récupération de 
la chaleur ou 

matières 
premières

Dont incinérée 
sans 

récupération de 
chaleur

Dont placée en 
centre 

d’enfouissement Total
% de papier 

écoresponsable
Quantité achetée 
par collaborateur Total

kg % % % kg % kg/collaborateur m

France*

2023 32 030,0 100,0 0,0 0,0 17 631,0 82,0 0,81 46 833,7

2022 79 641,0 100,0 0,0 0,0 16 212,0 90,0 0,82 38 999,0

2021 65 024,0 100,0 0,0 0,0 8 019,0 72,0 0,41 37 090,0

2019 109 168,0 84,8 15,2 0,0 55 268,0 48,0 2,89 74 874,0

Royaume‑Uni*

2023 130 772,0 100,0 0,0 0,0 8 229,0 67,0 1,06 22 938,1

2022 143 854,0 100,0 0,0 0,0 10 290,0 68,0 1,38 15 803,0

2021 222 508,0 100,0 0,0 0,0 7 592,0 34,0 1,10 37 789,0

2019 173 509,0 100,0 0,0 0,0 11 173,0 79,0 3,11 57 841,0

Total reste de 
l'Europe

2023 92 462,0 99,9 0,0 0,1 12 333,0 73,8 0,78 20 544,4

2022 89 235,0 99,9 0,0 0,1 4 706,9 82,0 0,32 18 158,0

2021 48 417,0 100,0 0,0 0,0 6 592,0 84,0 0,49 18 972,0

2019 119 940,0 99,9 0,1 0,0 21 437,0 79,0 13,96 43 560,0

Total reste du 
monde

2023 8 591,0 85,4 0,0 14,6 1255,0 70,0 0,21 81 842,9

2022 2 800,0 84,0 0,0 16,0 1 741,1 70,0 0,24 62 484,0

2021 1 506,0 49,3 0,0 50,7 1 345,0 70,0 0,21 28 074,0

2019 12 506,0 100,0 0,0 0,0 8 995,0 71,0 1,45 70 710,0

Total Groupe

2023 263 855,0 99,5 0,0 0,5 37 774,0 76,0 0,71 172 169,0

2022 315 530,0 99,8 0,0 0,2 32 950,0 81,0 0,67 135 445,0

2021 337 455,0 99,8 0,0 0,2 23 548,0 63,0 0,51 121 926,0

2019 415 122,0 96,0 4,0 0,0 96 873,0 60,0 2,53 246 985,0

(1) À partir de 2021, une meilleure méthodologie de calcul des déchets a été mise en place. Cette méthodologie a permis d’accroître le pourcentage de données réelles, et d’avoir des données plus fiables. Avec l'ancienne méthodologie, en 
2021, nous aurions eu 150 663 kg de déchets papier et carton. 

(2) Entre 2019 et 2023, la consommation de papier a significativement baissé, que ce soit en valeur absolue ou par collaborateur. Une baisse a été constatée en France entre 2023 et 2022 par collaborateur, attribuable à la mise en place 
d'imprimantes sécurisées et à la sensibilisation des collaborateurs. Le Groupe a également noté une nette diminution de la consommation de papier par collaborateur entre 2021 et 2022, en lien avec la crise sanitaire et le confinement

La réduction de la consommation de papier par collaborateur découle de la transition vers la numérisation des processus motivée par des gains d'efficacité, des préoccupations environnementales et l'évolution des méthodes de travail.

 (1)

(1) (2)

3

Sur le tableau déchets plastiques et métalliques, les indicateurs ne sont calculés qu'à partir de 2023.(1)
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RÉDUCTION D'ÉMISSIONS DE GES

SCOPES 1 ET 2

Pays Année

Scope 1 ✔ Scope 2 ✔

Fuel, gaz, biodiesel
(bureaux et Data Centers sur site) ✔ Émissions fugitives ✔

Électricité (réseau), 
chauffage urbain (bureaux et Data Centers sur site) ✔

teqCO teqCO teqCO

France*

2023 187 244 102

2022 218 309 147

2021 259 106 262

2019 374 194 765

2015 284 NA 2 195

Royaume‑Uni*

2023 521 39 0

2022 1 213 179 0

2021 1 724 198 0

2019 1 696 33 0

2015 1 067 NA 1 844

Total reste de l'Europe

2023 222 80 150

2022 273 98 251

2021 360 32 365

2019 425 39 888

2015 233 NA 1 805

Total reste du monde

2023 286 561 0

2022 249 769 0

2021 182 788 0

2019 169 1 781 72

2015 653 NA 9 880

Total Groupe

2023 1 216 924 252

2022 1 952 1 355 398

2021 2 526 1 124 627

2019  2 664 2 048 1 724

2015 2 237 NA 15 724

(1) Les valeurs en teqCO  recalculées (incluant les nouvelles acquisitions de 2019) et publiées dans le CDP 2020 pour les Scope 1, 2, 3‑5, 3‑6 sont respectivement : 4 719, 1 857, 296, 34 697. Pour le Scope 3‑1, la valeur recalculée en 
utilisant une méthode améliorée est de 270 835 teqCO . Pour le Scope 3‑15 qui n'était pas pris en compte auparavant, la valeur calculée est 2 892 teqCO .

2 2 2

(1)

2

2 2
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SCOPE 3

Pays

Année

Scope 3 ✔

3‑1   Achats de biens 
et de services (hors 

déplacements 
professionnels, 

bureaux, Data Centers 
sur et hors‑site, 

émissions fugitives) ✔

3‑3 Émissions liées
à l'énergie non 

incluses dans
les scopes 1 et 2 ✔

3‑5 Déchets : 
DEEE, papier, 

carton, 
plastique, 

métal, eau ✔

3‑6 
Déplacements 

professionnels ✔

3‑7   Trajets 
domicile‑travail 
et télétravail ✔

3‑8 Data 
Centers

hors‑site ✔
3‑13 

Locataires ✔
3‑15 

Investissements

teqCO teqCO teqCO teqCO teqCO teqCO teqCO teqCO

France*

2023 129 422 993 11 9 283 11 983 0 0 NA

2022 112 606 382 13 6 466 18 105 0 0 NA

2021 112 393 581 12 3 195 8 934 0 0 NA

2019 NA 860 23 14 138 NA 553 160 NA

2015 NA NA NA NA NA 458 NA NA

Royaume‑Uni*

2023 83 193 519 8 1 450 3 851 0 15 NA

2022 85 722 781 8 1 082 3 328 93 647 NA

2021 85 144 1 022 15 419 3 730 58 0 NA

2019 NA 959 20 3 528 NA 128 10 NA

2015 NA NA NA NA NA 332 NA NA

Total reste de 
l'Europe

2023 68 505 652 7 5 996 8 562 108 168 NA

2022 64 808 749 7 5 109 11 701 97 52 NA

2021 56 030 741 6 3 081 6 534 83 10 NA

2019 NA 686 15 11 378 NA 699 18 NA

2015 NA NA NA NA NA 437 NA NA

Total reste du 
monde

2023 4 868 1 659 19 1 677 8 498 0 21 NA

2022 6 701 2 628 18 1 168 2 905 0 0 NA

2021 5 445 2 095  8 262 2 518 0 141 NA

2019 NA 2 959 20 5 266 NA 0 306 NA

2015 NA NA NA NA NA 0 NA NA

Total Groupe

2023 285 988 3 822 44 18 406 32 895 108 204 3 835

2022 269 837 4 539 45 13 826 36 039 191 699 3 720

2021 259 011 4 439 42 6 957 21 716 141 151 2 837

2019 221 311 5 464 78 34 310 66 778 1 250 494 2 892

2015 NA NA NA 32 005 NA 1 227 NA NA

(1)  L’augmentation des émissions entre 2019 et 2021 s’explique par un changement de méthodologie. En appliquant la méthodologie et le périmètre mis à jour de 2021 aux années précédentes, les valeurs s'élèveraient à : 2 270 835 
teqCO  en 2019.

(2)  Données prenant en compte la réduction d’émissions des déplacements verts effectués en Allemagne. En l'excluant, les valeurs s’élèveraient à : 19 544 teqCO  14 695 teqCO  en 2022, 7 402 teqCO  en 2021, 37 164 teqCO  en 
2019, 38 176 teqCO  en 2018, 38 133 teqCO  en 2017 et 36 555 teqCO  en 2016.

(3)  Les émissions dues au domicile – travail en 2019 et 2020 ont été estimées et prises en compte pour notre réponse CDP. La méthode a été affinée pour calcul des émissions en 2021 et auditée. Pour le Groupe, Les émissions liées au 
télétravail représentent : 2052,1 teqCO Pour la France : 509,2 teqCO   ; Pour le UK  : 639,8 teqCO ; Pour le reste de l'Europe : 610,9 teqCO  ;Pour le reste du monde : 292,1 teqCO

(1)

(2) (3)

2 2 2 2 2 2 2 2

2

2 2 2 2

2 2 2

2  ; 2 2  2 2

107



SOPRA STERIA RAPPORT RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE 2023

RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE
Indicateurs sociaux et environnementaux

TOTAL SCOPES 1, 2 ET 3

Pays Année

Total Scope 1, 2 et 3

Émissions / collaborateur 
(Activités directes et 

indirectes - 
Total scopes 1, 2 et 3)

Émissions / collaborateur 
(Activités directes - scopes 

1, 2, 3‑6 et 3‑8) ✔
teqCO teqCO  / collaborateur teqCO  / collaborateur

France*

2023 152 225 7,00 0,45

2022 138 245 6,97 0,36

2021 125 742 6,41 0,19

2019 17 067 NA 0,89

2015 2 937 NA 0,17

Royaume‑Uni*

2023 89 597 11,52 0,26

2022 93 053 12,51 0,35

2021 92 310 13,33 0,35

2019 6 374 NA 1,01

2015 3 243 NA 0,80

Total reste de l'Europe

2023 84 450 4,50 0,35

2022 83 145 5,59 0,39

2021 67 241 4,91 0,29

2019 14 148 NA 1,11

2015 2 475 NA 0,29

Total reste du monde

2023 17 589 2,34 0,34

2022 14 438 1,91 0,29

2021 11 439 1,67 0,18

2019 10 573 NA 1,51

2015 10 533 NA 1,95

Total Groupe

2023 347 694 6,23 0,37

2022 332 601 6,69 0,36

2021 299 570 6,36 0,24

2019 339 013 NA 0,93

2015 51 193 NA 1,47
Scope 3 - Sous‑catégories non applicables : 3‑2, 3‑4, 3‑9, 3‑10, 3‑11, 3‑12, 3‑14
Les tableaux complets détaillés par pays sont disponibles sur notre site internet

2 2 2
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Rapport de l'organisme tiers indépendant sur 
la vérification de la déclaration consolidée de 
performance extra‑financière figurant dans le Rapport 
de gestion

Exercice clos le 31 décembre 2023

Aux actionnaires,

En notre qualité d'organisme tiers indépendant, membre du 
réseau Mazars, commissaire aux comptes de la société Sopra Steria 
Group, accrédité par le COFRAC Inspection sous le numéro 3‑1895 
(accréditation dont la liste des sites et la portée sont disponibles sur 
www.cofrac.fr), nous avons mené des travaux visant à formuler un 
avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les 
informations historiques (constatées ou extrapolées) de la 
déclaration consolidée de performance extra financière (ci‑après 
respectivement les « Informations » et la « Déclaration »), ainsi 
qu’à la demande de la Société et hors champ d’accréditation, une 
conclusion d’assurance raisonnable sur une sélection 
d’informations, préparées selon les procédures de l’Entité (ci‑après 
le « Référentiel »), pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, 
présentées dans le Rapport de gestion de Sopra Steria 
Group (ci‑après la « Société » ou l’« Entité ») en application des 
dispositions des articles L. 225 102‑1, R. 225‑105 et 
R. 225‑105‑1 du code de commerce.

CONCLUSION

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles 
que décrites dans la partie « Nature et étendue des travaux », et 
des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas relevé 
d'anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que la 
déclaration consolidée de performance extra‑financière est 
conforme aux dispositions réglementaires applicables et que les 
Informations, prises dans leur ensemble, sont présentées, de 
manière sincère, conformément au Référentiel.

RAPPORT D'ASSURANCE RAISONNABLE SUR UNE 
SÉLECTION D'INFORMATIONS

Concernant les informations sélectionnées par la société et 
identifiées par le signe ✔, nous avons mené, à la demande de la 
Société dans un cadre volontaire, des travaux de même nature que 
ceux décrits dans le paragraphe « Nature et étendue des travaux » 
ci‑dessus pour les indicateurs clés de performance et pour les autres 
résultats quantitatifs que nous avons considérés les plus importants 
mais de manière plus approfondie, en particulier en ce qui concerne 
le nombre de tests.

L'échantillon sélectionné représente ainsi 56 % des effectifs et entre 
50 % et 100 % des informations environnementales identifiées par 
le signe ✔.

Nous estimons que ces travaux nous permettent d'exprimer une 
assurance raisonnable sur les informations sélectionnées par la 
Société et identifiées par le signe ✔.

CONCLUSION

A notre avis, les informations sélectionnées par la Société et 
identifiées par le signe ✔ ont été établies, dans tous leurs aspects 
significatifs, conformément aux Référentiels.

PRÉPARATION DE LA DÉCLARATION DE PERFORMANCE 
EXTRA‑FINANCIÈRE

L'absence de cadre de référence généralement accepté et 
communément utilisé ou de pratiques établies sur lesquels s'appuyer 
pour évaluer et mesurer les Informations permet d'utiliser des 
techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant 
affecter la comparabilité entre les entités et dans le temps.

Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en 
se référant au Référentiel dont les éléments significatifs sont 
présentés dans la Déclaration.

LIMITES INHÉRENTES À LA PRÉPARATION 
DES INFORMATIONS

Les Informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à 
l’état des connaissances scientifiques ou économiques et à la qualité 
des données externes utilisées. Certaines informations sont sensibles 
aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues 
pour leur établissement et présentées dans la Déclaration.

RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ

Il appartient au Conseil d’administration :

La Déclaration a été établie en appliquant le Référentiel de l’Entité 
tel que mentionné ci‑avant.

9.

de sélectionner ou d’établir des critères appropriés pour la 
préparation des Informations ;

■

d’établir une Déclaration conforme aux dispositions légales et 
réglementaires, incluant une présentation du modèle d’affaires, 
une description des principaux risques extra financiers, une 
présentation des politiques appliquées au regard de ces risques 
ainsi que les résultats de ces politiques, incluant des indicateurs 
clés de performance et par ailleurs les informations prévues par 
l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte) ;

■

ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’il estime 
nécessaire à l’établissement des Informations ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles‑ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs. 

■
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RESPONSABILITÉ DE L’ORGANISME TIERS 
INDÉPENDANT

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis 
motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur :

Nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé 
exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations 
historiques, constatées ou extrapolées.

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante 
sur les Informations telles que préparées par la direction, nous ne 
sommes pas autorisés à être impliqués dans la préparation desdites 
Informations, car cela pourrait compromettre notre indépendance.

Il nous appartient également d’exprimer, à la demande de l’entité et 
hors champ d’accréditation, une conclusion d’assurance raisonnable 
sur le fait que les informations sélectionnées par l’entité  ont été 
établies, dans tous leurs aspects significatifs, conformément aux 
Référentiels.

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur :

DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES ET DOCTRINE 
PROFESSIONNELLE APPLICABLE

Nos travaux décrits ci‑après ont été effectués conformément aux 
dispositions des articles A. 225 1 et suivants du code de 
commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette intervention tenant 
lieu de programme de vérification et à la norme 
internationale ISAE 3000 (révisée).

Le présent rapport est établi conformément au programme de 

vérification RSE_SQ_Programme de vérification_DPEF.

INDÉPENDANCE ET CONTRÔLE QUALITÉ

Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à 
l’article L. 822‑11 du code de commerce et le code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous 
avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend 
des politiques et des procédures documentées visant à assurer le 
respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles 
déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
intervention.

MOYENS ET RESSOURCES

Nos travaux ont mobilisé les compétences de 8 personnes et se sont 
déroulés entre octobre 2023 et février 2024 sur une durée totale 
d’intervention de 10 semaines.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos 
travaux, à nos spécialistes en matière de développement durable et 
de responsabilité sociétale. Nous avons mené une dizaine 
d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la 
Déclaration représentant notamment les directions des Ressources 
Humaines et du Développement Durable.

NATURE ET ÉTENDUE DES TRAVAUX

Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le 
risque d’anomalies significatives sur les Informations. 

la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à 
l’article R. 225‑105 du code de commerce ;

■

la sincérité des informations historiques (constatées ou 
extrapolées) fournies en application du 3° du I et du II de 
l’article R. 225 105 du code de commerce, à savoir les résultats 
des politiques, incluant des indicateurs clés de performance, et les 
actions, relatifs aux principaux risques.

■

 (1)

le respect par l’Entité des autres dispositions légales et 
réglementaires applicables (notamment en matière d'informations 
prévues par l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie 
verte), de plan de vigilance et de lutte contre la corruption et 
l’évasion fiscale) ;

■

la sincérité des informations prévues par l'article 8 du 
règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte) ;

■

la conformité des produits et services aux réglementations 
applicables.

■

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en 
exerçant notre jugement professionnel nous permettent de 
formuler une conclusion d’assurance modérée :

■

nous avons pris connaissance de l’ensemble des entités incluses 
dans le périmètre de consolidation et de l’exposé des 
principaux risques ; 

●

nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au 
regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, sa 
neutralité et son caractère compréhensible, en prenant en 
considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du 
secteur ; 

●

nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque catégorie 
d’information prévue au III de l’article L. 225 102 1 en 
matière sociale et environnementale ainsi que de respect des 
droits de l’homme et de lutte contre la corruption et l’évasion 
fiscale ;

●

nous avons vérifié que la Déclaration présente les informations 
prévues au II de l’article R. 225‑105 lorsqu’elles sont 
pertinentes au regard des principaux risques et comprend, le 
cas échéant, une explication des raisons justifiant l’absence des 
informations requises par le 2 alinéa du III de l’article 
L. 225‑102‑1 ; 

●

eme 

nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle 
d’affaires et une description des principaux risques liés de 
l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de 
consolidation, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et 
proportionné, les risques créés par ses relations d’affaires, ses 
produits ou ses services ainsi que les politiques, les actions et 
les résultats, incluant des indicateurs clés de performance 
afférents aux principaux risques ;

●

Nous avons consulté les sources documentaires et mené des 
entretiens pour :

■

apprécier le processus de sélection et de validation des 
principaux risques ainsi que la cohérence des résultats, incluant 
les indicateurs clés de performance retenus, au regard des 
principaux risques et politiques présentés, et 

●

corroborer les informations qualitatives (actions et résultats) 
que nous avons considérées les plus importantes présentées en 
Annexe. Pour le risque lié à l’attractivité et la fidélisation des 
collaborateurs, nos travaux ont été réalisés au niveau de l’Entité 
consolidante et dans une sélection d’entités (confer Annexe) ;

●

Nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre 
consolidé, à savoir l’ensemble des entités incluses dans le 
périmètre de consolidation conformément à l’article L. 233 avec 
les limites précisées dans la Déclaration ;

■

Confer Annexe(1)
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Les procédures mises en œuvre dans le cadre d'une mission 
d’assurance modérée sont moins étendues que celles requises pour 
une mission d’assurance raisonnable effectuée selon la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes ; les procédures mises en œuvre pour l’assurance 
raisonnable ont nécessité des travaux de vérification plus étendus. 

Fait à Paris La Défense, le 29 février 2024

L’organisme tiers indépendant
Mazars SAS

Jérôme NEYRET

Associé

Edwige REY

Associée RSE et Développement Durable

Nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques mises en place par l’Entité et avons 
apprécié le processus de collecte visant à l’exhaustivité et à la 
sincérité des Informations ;

■

Pour les indicateurs clés de performance et les autres résultats 
quantitatifs que nous avons considérés les plus importants 
présentés en Annexe 1, nous avons mis en œuvre :

■

des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte 
consolidation des données collectées ainsi que la cohérence de 
leurs évolutions ;

●

des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres moyens 
de sélection, consistant à vérifier la correcte application des 
définitions et procédures et à rapprocher les données des 
pièces justificatives. Ces travaux ont été menés auprès d’une 
sélection d’entités contributrices  et couvrent entre 50 et 
100 % des données consolidées sélectionnées pour ces tests ;

●

 (1)

nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Déclaration 
par rapport à notre connaissance de l’ensemble des entités 
incluses dans le périmètre de consolidation.

■

Confer annexes(1)
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ANNEXE 1 : INFORMATIONS CONSIDÉRÉES COMME LES PLUS IMPORTANTES

Liste des indicateurs clés de performance et autres résultats quantitatifs considérés comme les plus importants et sélection d’entités et pays 
contributeurs ayant fait l’objet de tests de détail.

✔ Informations revues en assurance raisonnable

Information Entités / Pays audités

INDICATEURS SOCIAUX

INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX

Effectif par zone géographique (inclut les acquisitions) ✔■

ETP (effectif équivalent temps plein) (hors stagiaires) ✔■

Effectif par type de contrat ✔■

Recrutement tous types de contrats ✔■

Recrutement contrats permanents ✔■

Recrutement de femmes ✔■

Représentativité des jeunes et des seniors (y compris les 
stagiaires) ✔

■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, Sopra Solutions, CIMPA SAS, 
Galitt, 2MoRo, Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited)

■

Suède (Sopra Steria Sweden AB)■

Nombre moyen d’heures de formation par collaborateur 
(obligatoires et non obligatoires) ✔

■

Nombre moyen d’heures de formation par ETP moyen ✔■

Nombre d'heures de formation dispensées au cours de 
l'exercice ✔

■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, Sopra Solutions, CIMPA SAS, 
Galitt, 2MoRo, Eva Group)

■

Royaume‑Uni (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited)

■

Suède (Sopra Steria Sweden AB)■

Taux d’emploi des personnes en situation de handicap ✔■ France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Consommations d’énergie par collaborateur ✔■

Consommations d’énergie (bureaux) ✔■

Consommations d’énergie (Data Centers sur site) ✔■

Consommations d’énergie (Data Centers hors‑site) ✔■

Part d’énergie renouvelable couvrant la consommation électrique 
(bureaux et Data Centers sur site) ✔

■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – consommations d’énergie 
(bureaux) ✔

■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – consommations d’énergie (Data 
Centers sur site) ✔

■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – consommations d’énergie (Data 
Centers hors‑site) ✔

■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – consommation d’énergie non 
incluses dans les Scopes 1 et 2 ✔

■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – Consommation d’énergie des 
Locataires - Scope 3 ✔

■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – Scopes 1, 2 par collaborateur ✔■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – Scope 3 par collaborateur ✔■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Inde  (Sopra Steria India Limited, SBS Solutions India Private 
Limited)

■

Pologne (SOPRA STERIA POLSKA Sp. z o.o.) - uniquement Data 
Centers hors‑site

■
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Information Entités / Pays audités

Émissions de Gaz à Effet de Serre – Déplacements professionnels ✔■ France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Suède (Sopra Steria Sweden AB)■

Royaume‑Uni (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Quantités de déchets d'équipements électroniques et électriques par 
collaborateur ✔

■

Proportion de déchets d'équipements électroniques et électriques  
ayant eu une seconde vie ✔

■

Proportion de « déchets dangereux » ✔■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – déchets d'équipements 
électroniques et électriques ✔

■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Espagne (Sopra Steria España S.A.U., Sopra Steria Euskadi, S.L., 
SOPRA HR SOFTWARE, S.L., CIMPA PLM España, S.L., Sopra 
Financial Solutions Iberia, S.L) 

■

Émissions de Gaz à Effet de Serre - Trajets domicile‑travail et télétravail 
des collaborateurs ✔

■ France (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Suède (Sopra Steria Sweden AB)■

Consommation d’eau (bureaux et Data Centers sur site) ✔■

Consommation d’eau par collaborateur ✔■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – Déchets en eau ✔■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Inde (Sopra Steria India Limited, SBS Solutions India Private 
Limited)

■

Quantité de papier vert achetée par collaborateur ✔■ France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Quantité de déchets papier et carton par collaborateur ✔■

Proportion de déchets papier et carton recyclés ✔■

Émissions de Gaz à Effet de Serre – Déchets papier et carton ✔■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Scandinavie (Sopra Steria Sweden AB, Sopra Steria AS)■
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Information Entités / Pays audités

Quantité de déchets métalliques par collaborateur ✔■

Proportion de déchets métalliques recyclés ✔■

Emissions de Gaz à Effet de Serre – Déchets métalliques ✔■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Scandinavie (Sopra Steria Sweden AB, Sopra Steria AS)■

Quantité de déchets plastiques par collaborateur ✔■

Proportion de déchets plastiques recyclés ✔■

Emissions de Gaz à Effet de Serre – Déchets plastiques ✔■

France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Benelux  (Sopra Banking Software Belgium, Sopra HR Software 
S.P.R.L., SOPRA STERIA BENELUX SA/NV, Sopra Banking Software 
Luxembourg, Sopra HR Software s.a.r.l., Sopra Steria PSF 
Luxembourg SA, Sopra Financial Solutions Netherlands bb, Sopra 
Steria Benelux succursale NL)

■

Suède (Sopra Steria Sweden AB)■

Émissions de Gaz à Effet de Serre directes fugitives (bureaux et Data 
Centers sur site) ✔

■ France  (Sopra Steria Group S.A., Sopra HR Software, Sopra 
Banking Software, Sopra Steria I2S, CIMPA SAS, Galitt, 2MoRo, 
Eva Group)

■

Royaume‑Uni  (Sopra Banking Software Limited, Sopra HR 
Software Limited, Sopra Steria Limited, NHS Shared Business 
Services Limited, Shared Services Connected Limited, CIMPA 
Limited, CXPARTNERS Limited, Sopra Steria Financial Services 
Limited, Holocare Limited, Graffica Limited)

■

Inde (Sopra Steria India, SBS Solutions India Private Limited)■

Émissions de Gaz à Effet de Serre liées aux dépenses d’achats 
(émissions calculées par million d’Euros) ✔

■
Sopra Steria Group■
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Objectifs de Développement Durable (ODD) ou
Sustainable Development Goals (SDG) des Nations Unies : Les 
objectifs de développement durable nous donnent la marche à 
suivre pour parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour 
tous. Ils répondent aux défis mondiaux auxquels nous sommes 
confrontés, notamment ceux liés à la pauvreté, aux inégalités, au 
climat, à la dégradation de l’environnement, à la prospérité, à la 
paix et à la justice.

■

Matrice de matérialité : L’analyse de matérialité permet 
d’identifier et de hiérarchiser les enjeux les plus pertinents pour 
l’entreprise et ses parties prenantes, et est représentée 
graphiquement sous la forme d’une matrice, qui positionne ces 
enjeux selon leur importance pour l’entreprise en abscisse et pour 
ses parties prenantes externes en ordonnée.

■

Matérialité : Le degré de matérialité choisi transcrit la manière 
dont l’enjeu est capable d’influencer la stratégie de l’entreprise, 
sa réputation, ou sa santé financière.

■

Gaz à effet de serre (GES) : Les gaz à effet de serre sont des 
composants gazeux qui absorbent le rayonnement infrarouge 
émis par la surface terrestre et contribuent à l’effet de serre. 
L’augmentation de leur concentration dans l’atmosphère terrestre 
est l’un des facteurs à l’origine du réchauffement climatique.

■

Science Based Targets initiative (SBTi) : L’organisme de 
référence international Science Based Targets initiative  propose 
des modèles mathématiques pour identifier l’empreinte 
environnementale des activités afin de fixer des objectifs 
ambitieux de réduction des émissions de GES.

■

CDP : organisme à but non lucratif qui opère le système mondial 
de publication des impacts environnementaux pour le compte 
d’investisseurs, entreprises, États, régions et villes.

■

Task Force on Climate‑related Financial Disclosures
(TCFD) : le TCFD est un groupe de travail centré sur les 
informations financières liées au climat, créé dans le cadre du 
Conseil de stabilité financière du G20. Il représente un des 
développements les plus importants dans le domaine du 
reporting climat des entreprises.

■

Zéro émission nette :  L’atteinte de Zéro émission nette pour 
une entreprise consiste à supprimer les émissions de GES de 
l'ensemble de sa chaîne de valeur grâce à des projets de réduction 
de ses émissions (au moins 90 %) et grâce au financement de 
projets de compensation via capture carbone en dehors de sa 
chaîne de valeur (pour le reste de ses émissions).

■

Scope 1  du GHG  Protocol : le Scope 1 rassemble les 
émissions directes de GES issues de la combustion d’énergies 
fossiles (pétrole, fioul, biodiesel et gaz), ou de l’échappement de 
fluides frigorigènes des systèmes de climatisation des bureaux et 
Data Centers sur site.

■

Scope 2  du GHG  Protocol : le Scope 2 rassemble les 
émissions indirectes de GES associées à la consommation 
d’électricité du réseau et de chauffage urbain dans les bureaux et 
Data Centers sur site.

■

Scope 3 du GHG  Protocol : le Scope 3 rassemble les 
émissions indirectes de GES associées à l’énergie non incluse 
dans les catégories 1 et 2, les achats de produits et de services, 
l’immobilisation des biens, les déchets, le transport de 
marchandise amont, les déplacements professionnels, les actifs en 
leasing  amont, les investissements, le transport des visiteurs et 
des clients, le transport des marchandises aval, l’utilisation des 
produits vendus, la fin de vie des produits vendus, la franchise 
aval, le leasing aval et les déplacements domicile travail.

■

Market‑based : Cette méthode calcule les émissions de gaz à 
effet de serre émises, en s’appuyant sur les facteurs d’émission 
spécifiques de la source d’énergie utilisée.

■

Climate Disclosure Standards Board  (CDSB) : le Climate 
Disclosure Standards Board  est un consortium international 
d’entreprises et d’ONG environnementales qui travaille 
notamment en collaboration avec le TCFD sur ces sujets. Le CDSB 
a bâti un cadre de reporting portant sur les 12 recommandations 
suivantes :

■

CDSB/REQ‑01 Gouvernance : Les communications doivent 
décrire la gouvernance des mesures, de la stratégie et de 
l’information en matière d’environnement,

■

CDSB/REQ‑02 Politiques, stratégie et objectifs 
environnementaux de la Direction : Les communications 
doivent faire état des politiques, de la stratégie et des objectifs 
environnementaux de la Direction, y compris les indicateurs, les 
plans et les délais utilisés pour évaluer les performances,

■

CDSB/REQ‑03 Risques et opportunités : Les informations 
fournies doivent expliquer les risques et opportunités 
environnementaux significatifs, actuels et anticipés, qui 
concernent l’organisation,

■

CDSB/REQ‑04 Sources d’impact environnemental : Les 
résultats quantitatifs et qualitatifs, ainsi que les méthodologies 
utilisées pour les préparer, sont communiqués de manière à 
refléter les sources matérielles d’impact environnemental,

■

CDSB/REQ‑05 Analyse des performances et analyse 
comparative : Les communications comprennent une analyse 
des informations publiées dans le REQ‑04 par rapport à tout 
objectif de performance fixé et aux résultats communiqués au 
cours d’une période précédente,

■

CDSB/REQ‑06 Perspectives : La Direction doit résumer ses 
conclusions sur l’effet des impacts environnementaux, des risques 
et des opportunités sur les performances et la position futures de 
l’organisation,

■

CDSB/REQ‑07 Limite organisationnelle : Les informations 
environnementales sont préparées pour les entités situées dans le 
périmètre de l’organisation ou du groupe pour lequel le rapport 
principal est préparé et, le cas échéant, distinguent les 
informations communiquées pour les entités et les activités 
situées en dehors de ce périmètre,

■

CDSB/REQ‑08 Politiques de reporting : Les communications 
mentionnent les dispositions en matière d’établissement de 
rapports utilisées pour préparer les informations 
environnementales et confirment (sauf au cours de première 
année de reporting) qu’elles ont été utilisées de manière 
cohérente d’une période de référence à l’autre,

■
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CDSB/REQ‑09 Période de référence : Les informations doivent 
être fournies sur une base annuelle,

■

CDSB/REQ‑10 Rectifications : Les publications doivent signaler 
et expliquer tout rectification de l’exercice précédent,

■

CDSB/REQ‑11 Conformité : Les communications doivent 
comprendre une déclaration de conformité avec le cadre du 
CDSB,

■

CDSB/REQ‑12 Assurance : Si une assurance est fournie quant à 
la conformité des informations environnementales déclarées dans

■

le cadre du CDSB, elle doit être incluse dans la déclaration de 
conformité de la REQ‑11 ou faire l’objet d’un renvoi à celle‑ci.

CSRD : Corporate Sustainability Reporting Directive, 
réglementation relative à la publication et la certification 
d'informations en matière de durabilité et aux obligations 
sociales, environnementales et de gouvernement d'entreprise des 
sociétés commerciales

■

Taxinomie : règlement qui est une des mesures clés du plan 
d’actions de l’Union européenne inscrite dans son « Green 
Deal » et qui consiste en un ensemble d’initiatives visant à 
permettre d’atteindre la neutralité climatique d’ici 2050.

■
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